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Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER,  Mme  Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Souad
OUASMI, M. Nicolas PORRET, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme
Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Joëlle
CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, Mme Aude
LONG,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Damien
MONCHAU, M. Albert  NIGRA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Lionel  PILLET,  M.
Alexandre DALLERY, Monsieur Cyril SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT,  M.  Yannick BUSTOS, M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fazia
OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique CALLUT à M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Bayrem BRAIKI à Mme
Yolande PEYTAVIN, Mme Patricia OUVRARD à M. Nicolas PORRET, M. Hamdiatou
NDIAYE  à  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN
MABROUK, M. Yalcin AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE.
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 Rapport n° 15
AFFAIRES CULTURELLES. La Machinerie. Scène conventionnée d'intérêt national. Renouvellement de la 
convention pluriannuelle d'objectifs.

Direction des Affaires Culturelles

Mesdames, Messieurs,

L’appellation  « Scène  conventionnée  d’intérêt  national –  mention  Art  et  création»  a  été  attribuée  par  le
Ministère de la Culture à La Machinerie, régie autonome personnalisée réunissant deux lieux de diffusion de
spectacle vivant (le Théâtre et Bizarre!), le 4 octobre 2019.

La  convention  pluriannuelle  d’objectifs  (CPO),  corollaire  à  l’appellation  « Scène  conventionnée  d’intérêt
national », est le document qui contractualise les engagements pris d’une part par la Régie La Machinerie, en
termes d’objectifs artistiques et d’autre part par les tutelles signataires de cette CPO : État (DRAC), Région et
Ville. La première CPO/SCIN a été conclue pour une durée de 4 ans (2019 à 2022).

Le Conseil Municipal du 20 juin 2022 a approuvé le processus de renouvellement de cette appellation et de la
convention  afférente  en  autorisant  Madame  le  Maire  à  solliciter  le  Ministère  de  la  Culture  pour  un
renouvellement sur la période 2023/2026.

À l’issue d’un premier bilan global réalisé en juin 2022 en présence des différents partenaires, un nouveau
projet a été construit, lequel vient renforcer les actions menées lors de la première convention.

Pour rappel,  lors de la première convention SCIN (2019-22), trois axes ont été mentionnés comme axes
prioritaires : 

1. Le soutien apporté à la création artistique et  la diffusion par le biais de résidences,  d’aides à la
création, de coproductions, dans le champ des écritures urbaines et contemporaines ;

2. Les programmations complémentaires entre les deux lieux : le Théâtre et Bizarre ! ;

3. L’accompagnement des amateurs : les actions de médiation, de relations aux publics, de pratiques en
amateur, d’éducation artistique en milieu scolaire, construites ensemble.

Considérant que l’intérêt du projet et la validité de ces 3 axes de travail étaient toujours présent et devaient
encore être approfondis et enrichis, les partenaires ont validé la poursuite du projet artistique et culture de la
Machinerie tel que rédigée dans la convention ci jointe.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29 ;

Vu la délibération n°17 du conseil municipal du 17 décembre 2019 ;

Considérant  les  objectifs  d’intervention  de  la  politique  culturelle  vénissiane  et  que  l’intérêt  de  ce  projet
perdure ; 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,
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A la majorité
décide de :
- Valider le projet artistique et culturel de La Machinerie tel que décrit dans la convention ; 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention pluriannuelle d'objectifs 
2023/2026 de La Machinerie - Scène conventionnée d'intérêt national "Art et création" ainsi que ses éventuels
avenants.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Convention pluriannuelle d’objectifs 
2023-2024-2025-2026 

- RAP La Machinerie – 

Scène conventionnée d’intérêt national 

« Art et création » 

 
 

Entre : 
 
L'État (Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes) représenté par la 
Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
La Ville de Vénissieux représentée par Madame Michèle Picard, Maire de Vénissieux, Vice-
Présidente de la Métropole du Grand Lyon, 
 
ensemble dénommés « les partenaires publics » 
 

d'une part, 
 
et 
 
La Régie autonome personnalisée (RAP) La Machinerie, représentée par sa directrice, Madame 
Françoise Pouzache, siégeant au 8 Boulevard Laurent Gérin – BP 209 - 69631 Vénissieux cedex 
N° SIRET : 411 535 222 00011 
n° de licences entrepreneur de spectacles : 1 1058577 ; 2 1058578 ; 3 1058579 
 
Ci-après dénommée Le bénéficiaire  

d'autre part, 
 
 

 

VU  le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au 
Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ; 

VU  le régime cadre exempté de notification N°SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de la 
conservation du patrimoine pour la période 2014-2023 ; 

VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations notamment le chapitre III du titre Ier ; 
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VU  la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l'architecture et au patrimoine ;  

VU  la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU  le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU  le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines 
du spectacle vivant et des arts plastiques ; 

VU le décret 2017-1049 du 10 mai 2017 relatif à la participation d’amateurs et des représentations d’une 
œuvre de l’esprit dans un cadre lucratif ; 

VU  le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne Buccio, préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

VU  le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 
décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret 2017-1049 du 10 mai 2017 relatif à la participation d’amateurs et des représentations d’une 
œuvre de l’esprit dans un cadre lucratif ; 

VU l’arrêté du 25 janvier 2018 pris en application du décret 2017-1049 du 10 mai 2017 relatif à la 
participation d’amateurs et des représentations d’une œuvre de l’esprit dans un cadre lucratif ; 

VU  l'arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label à l’appellation Scène 
conventionnée d’intérêt national ; 

VU  la circulaire du 15 janvier 2018 relative aux modalités d'application du dispositif de labellisation et au 
conventionnement durable dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques ; 

VU  la circulaire du 8 avril 2022 relative au plan de lutte contre les VHSS dans le spectacle vivant et les 
arts visuels ; 

VU le Code général des Collectivités Territoriales ; 

 

 

 

PREAMBULE 
 

 
Considérant la politique de l’Etat 
 
Considérant les orientations de la politique de l’État relatives au soutien à des structures de 
création et de diffusion artistique présentant un projet d’intérêt général pour la création et le 
développement de la participation du plus grand nombre à la vie culturelle sur un territoire. 
 
Considérant le programme d’actions mis en place par Madame Françoise Pouzache, directrice de 
la RAP La Machinerie, conforme au cahier des missions et des charges de l’appellation scène 
conventionnée d’intérêt national « art et création », figurant en annexe I  
 
Considérant que le projet présenté par le bénéficiaire participe de cette politique, compte tenu de 
la capacité de sa direction artistique à :  
 

 apporter un soutien significatif à des équipes artistiques, notamment celles du territoire 
d’implantation, par l’apport de moyens humains et matériels favorisant leur travail de 
recherche et de création (lieux, équipes techniques, financements) ;  

 s’inscrire dans les réseaux de production et de diffusion favorisant la recherche de diffusion 
des créations soutenues  

 porter une attention particulière au renouvellement des écritures et des formes d’adresse 
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au public ;  
 
Considérant que le projet artistique de Madame Françoise Pouzache, directrice de la RAP La 
Machinerie, est conforme à l’objet statutaire du théâtre ;  
 
 
Considérant la politique de la Ville de Vénissieux  
 
La Ville de Vénissieux défend depuis de nombreuses années une politique culturelle ambitieuse et 
innovante, qui s’appuie en particulier sur des équipements culturels implantés de longue date et 
reconnus sur le territoire comme dans la Métropole lyonnaise. Ainsi, la Médiathèque Lucie-Aubrac, 
l’École de musique Jean-Wiener, le cinéma Gérard Philipe, Le Centre d’art Madeleine-Lambert, le 
Théâtre et plus récemment Bizarre !, le nouvel équipement dédié aux cultures urbaines, proposent 
des programmations artistiques pluridisciplinaires aux esthétiques variées, s’adressant à un large 
public. 
Les équipements développent également des actions d’éducation artistique et culturelle, 
permettant à chaque habitant et habitante de découvrir, pratiquer, se former, échanger… dans 
diverses disciplines artistiques.  
 
Cet ensemble dessine un paysage culturel territorial assez dense, varié, accessible de plusieurs 
manières : que ce soit en temps scolaire ou hors temps scolaire pour les plus jeunes, en soirée 
pour les plus grands, en tant que spectateur comme en tant qu’amateur, en groupe, en famille ou 
en solo…  
 
La Ville de Vénissieux a défini de grands objectifs d’intervention de son action culturelle : 
- Conforter une offre culturelle et artistique professionnelle, diversifiée et complémentaire, 
- Soutenir la création contemporaine et la présence artistique, 
- Poursuivre le travail en direction des publics tout en structurant les actions et en les 
 priorisant en direction de l’enfance et la jeunesse et des publics dits « en difficulté », 
- Intégrer davantage les nouvelles pratiques liées au numérique et s’adapter aux évolutions 
 de l’art et la société, 
- Promouvoir la ville et son image par la culture. 
 
Ces grands objectifs structurent l’action des services et équipements de la Direction des affaires 
culturelles, s’articulent et se complètent avec les autres politiques publiques (et en particulier avec 
celles de l’enfance, la jeunesse, l’éducation et la politique de la ville) et visent à fédérer les actions 
construites avec l’ensemble des partenaires associatifs, selon une logique de mise en cohérence 
et complémentarité. 
 
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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TITRE I : DISPOSITIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES 

 
 
ARTICLE 1 – Projet artistique  
 
Le Théâtre et Bizarre ! Scène Hip hop sont réunis au sein de La Machinerie, Régie autonome 
personnalisée. 
Le Théâtre dispose d’une salle de 500 places assises. Il développe une programmation 
pluridisciplinaire, soutenant la création contemporaine, avec en moyenne 22 spectacles par 
saison, dont 6 pour le jeune public. 
Bizarre ! développe une programmation orientée dans les cultures urbaines, danse et musique et 
propose en moyenne 20 événements par saison : concerts (regroupant souvent 2 à 3 groupes), 
sorties de résidences… 
 
Ensemble, ils développent un projet original par le regroupement de deux structures aux 
esthétiques très différentes mais complémentaires. 
 
Ce projet est développé selon trois axes : 
  

1. Le soutien apporté à la création artistique par le biais de 
résidences, d’aides à la création, de coproductions, dans le champ des 
écritures urbaines et contemporaines. 
 
> Le Théâtre accueille chaque saison deux compagnies régionales en résidence. Ces résidences 
peuvent être de durées variables, en fonction des projets des compagnies. Le choix s’établit en 
fonction des projets artistiques qui, d’une part doivent être inclus dans les écritures urbaines et 
contemporaines et d’autre part en fonction des capacités des artistes à s’impliquer sur le territoire. 
Il est mis à disposition de ces Compagnies : 
- la scène, pour une durée oscillant entre 7 à 30 jours, selon leurs besoins. 
- des moyens financiers : aide à la création, en plus de la cession et des actions artistiques. 
Cette aide à la création varie selon l’ampleur du projet et se situe entre 12 000 € et 15 000 €, 
chaque saison. Cette aide peut être faite plusieurs années pour une même création qui 
demanderait un temps long de recherche. 
- les personnels de La Machinerie, notamment des régisseurs (aide technique à la répétition) 
et des personnels des Relations avec les publics, pour la construction et l’accompagnement des 
actions en direction des publics. 
 
Pour la saison 22/23, les deux Compagnies accueillies en résidence sont : 
- Pockemon Crew, en résidence depuis quelques années et jusqu’en 23/24 
- Compagnie Transports en commun, en résidence depuis la saison 21/22 et jusqu’en 23/24. 
Ces deux compagnies sont en résidence depuis la saison 19/20.  
Elles perçoivent chacune entre 13 000 € et 15 000 € d’aide à la création, en plus des cessions et 
des actions EAC/AC. 
Par ailleurs, le Théâtre soutient d’autres Compagnies régionales avec une aide à la création qui 
varie entre 3 000 € et 8 000 €, en plus de la cession.  
Sept à huit créations sont accueillies chaque saison.  
 
> Bizarre ! accueille chaque saison entre 20 et 22 formations en résidence, en musiques actuelles 
et en danse, dans le champ des écritures urbaines et contemporaines. 
Il est mis à disposition des équipes artistiques accueillies :  
- la scène de la salle de concert, ou le studio de danse, pour des durées allant de 2 à 25 jours 
selon leurs besoins (les durées de résidences sont traditionnellement plus longues en danse, 
qu’en musiques actuelles). 
- des moyens techniques, avec le recours aux équipes techniques permanentes ou ponctuelles de 
La Machinerie en fonction de leurs besoins et de leurs thématiques de travail. 
- le recours à des intervenants extérieurs lors des résidences accompagnées, pour 20 à 30 
journées par an. 
Lors de la saison 22/23 :  
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- 19 formations régionales différentes ont été accueillies en résidence à Bizarre !, ce qui 
correspond à 93 journées d’occupation de plateau par les équipes artistiques. 
- 9 de ces résidences ont fait l’objet de 24 journées d’accompagnement par des intervenant·e·s 
extérieur·e·s. 
- 7 de ces formations ont été programmées lors d’événements à Bizarre ! en lien avec leur 
résidence (première partie, concerts, showcases, sorties de résidence). 
- Le Plan B ! a accompagné 6 groupes de musique et 1 Cie de danse, en proposant 4 journées de 
travail artistique collectif et 6 workshops sur des thématiques liées à la professionnalisation des 
artistes. Un studio a été réservé toute la saison pour les artistes du Plan B ! 
Pour la saison 22/23, Bizarre ! poursuivra son travail d’accompagnement et renforcera les liens 
entre résidences et programmations.  
Un accompagnement pour les grands amateurs a démarré : La Relève. Il est la jonction entre les 
ateliers pour les amateurs et Plan B ! 
 
> La Machinerie : 
Pour la saison 23/24, la résidence de Pockemon Crew se développera aussi bien à Bizarre ! qu’au 
Théâtre. 
Ce sera l’occasion, tout au long de la saison, de proposer des ateliers, des stages, en milieu 
scolaire ou en pratique libre des amateurs, des suivis de création (rencontre avec les publics lors 
de répétition) que ce soit au Théâtre ou à Bizarre ! 
La soirée Shake it ! sera reconduite chaque saison afin de mettre en valeur les jeunes groupes et 
Cies émergent·e·s en résidence dans des dispositifs d’accompagnement à Bizarre !, tels que Plan 
B ! et DRAFT.  
 
Saisons 24/25 et 25/26 : 
> Au Théâtre : 
Le Théâtre accueillera de nouveaux résidents. Le choix, qui reste ouvert en matière de discipline 
artistique dès lors que les Compagnies s’inscrivent dans le champ des écritures urbaines et 
contemporaines, sera fait dans le courant de la saison 2024-25.  
Ces compagnies seront choisies dans les esthétiques de la danse et du théâtre, de manière à 
développer les résidences croisées entre Bizarre ! et le Théâtre. Elles auront également à 
s’inscrire dans le champ des écritures urbaines et contemporaines. Enfin, il leur sera demandé de 
s’investir auprès des publics (en et hors temps scolaire), en proposant des actions artistiques sous 
des formes variées qu’elles choisiront. 
Chaque saison, les fonds dédiés pour les compagnies en résidence, seront au minimum de 12 000 
€ pour l’aide à la création de chaque équipe artistique. Comme chaque saison, ces fonds seront 
complétés en fonction de leur projet, de l’état d’avancement des projets et des moyens dont 
disposera La Machinerie. Viendront s’ajouter les cessions et les montants dédiés à l’action 
culturelle. 
D’autres Cies régionales seront aidées à la création : environ 5 à 6 créations par saison. 
 
> À Bizarre ! : 
Pour la saison 23/24 et 24/25, Bizarre ! poursuivra son travail d’accompagnement et renforcera les 
liens entre résidences et programmations.  
- Bizarre ! accueillera environ 20 formations différentes en résidence par saison. 
- Ces résidences représenteront environ 90 journées de travail d’artistes professionnel·le·s, sur la 
scène et dans le studio de danse. 
- Les groupes et Cies accueilli·e·s en résidence seront prioritairement de provenance régionale. 1 
ou 2 formations nationales ou internationales peuvent être envisagées en résidence en fonction 
des opportunités et des passerelles qu’elles pourraient créer avec des artistes régionaux/ales. 
 
- Les dispositifs d’accompagnement évoluent :  

- Plan B ! sera dédié uniquement aux musiciens (6 groupes accueillis)  
- DRAFT, réservé à la danse, accueillera 2 Cies en résidence. Ce nouveau dispositif vient 
dissocier les résidences de groupes de musique des résidences de Cie de danse, qui n’ont 
pas les mêmes demandes, les mêmes modalités de travail, les mêmes temporalités. 
- La Relève est un accompagnement pour les grand·e·s amateur·ice·s. Il est la jonction 
entre les ateliers pour les amateur·ice·s et Plan B ! 6 artistes ou groupes ont été 
accueilli·e·s, dont 5 de Vénissieux et 1 de Vaulx en Velin. 
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Ensemble, le Théâtre et Bizarre ! poursuivront le développement des projets conjoints : 
- résidences partagées, autour d’artistes choisi·e·s pour leur capacité à travailler sur des 
esthétiques complémentaires, pouvant dialoguer entre les spécificités de Bizarre ! et du Théâtre.  

 
 
2. Les programmations complémentaires  
 
Les programmations des deux équipements s’inscrivent presque en totalité dans le champ des 
écritures urbaines et contemporaines. En effet, la programmation musicale de Bizarre ! relève 
entièrement de ce champ et le Théâtre promeut également des spectacles représentant la 
diversité des disciplines, inscrites dans le monde contemporain. Les textes issus du répertoire 
classiques sont choisis pour leur mise en scène contemporaine et dont le propos fait écho au 
monde actuel. La ligne artistique a depuis longtemps été inscrite dans un théâtre social, sociétal, 
qui donne à voir comment les artistes interprètent ce qui agite le monde contemporain. 
 
La complémentarité se fera dans le panel de disciplines proposées :  
> Bizarre !  poursuivra sa programmation en cultures urbaines, principalement des concerts, mais 
également en sorties de résidence danse, en open mic… avec, en moyenne, 20 dates de 
représentation par saison, dans le champ des écritures urbaines et contemporaines. Ces 
représentations ont lieu dans le studio de danse ou dans la salle de concert.  
> Le Théâtre poursuivra sa programmation pluridisciplinaire : théâtre, danse Hip Hop, musique, 
cirque, en direction du jeune public et du tout public. 
La circulation entre les lieux et donc les programmations, sera favorisée notamment par le choix 
de spectacles correspondant aux esthétiques développées par les deux lieux. 

 
 
3. Les actions de médiation, de relations aux publics, de pratiques en 
amateur, d’éducation artistique en milieu scolaire.        
                    
- Les actions de médiation, de relations aux publics et de pratiques en amateur sont développées 
chaque saison par les deux équipements 
Au fur et à mesure du développement d’actions transversales entre le Théâtre et Bizarre !, les 
propositions d’ateliers sont désormais constituées par le Pôle Relations aux publics, pour les deux 
lieux. 
> Au Théâtre, ce sont des actions reliées à la programmation. Elles consistent en rencontres, 
ateliers, stages, suivis de création, ateliers parents/enfants, et sont développées de manière 
ponctuelle. Il s’agit de faire découvrir un univers, une écriture et d’encourager l’expérimentation. 
Elles n’ont pas vocation de formation, mais bien de découverte. 
> À Bizarre !, le propos était un peu différent. Tous les ateliers sont développés au fil de la saison, 
sans être toujours reliés à la programmation. Il s’agit d’ateliers de découverte dont l’objectif vise la 
plupart du temps à appréhender les bases d’une discipline ou d’un courant esthétique, mais aussi 
de perfectionnement (dans le but d’accompagner le développement des pratiques artistiques 
amateurs individuelles notamment), qui se déroulent au trimestre ou par sessions de 4 à 6 ateliers 
consécutifs. Les thématiques abordées sont celles des cultures urbaines : danse Hip Hop, graff, 
Beat Box, Djing, scratch, musiques numériques, light painting… 
> La Machinerie 
La programmation à Bizarre ! se faisant au semestre, cela permet des actions développées 
conjointement autour des programmations des deux équipements. 
- Les actions d’éducation artistique sont proposées dans le temps scolaire : environ 30 ateliers 
sont développés chaque saison, pour les élèves du primaire et du secondaire. 
Ces actions sont désormais construites par le Pôle Relations aux publics de La Machinerie. Les 
interventions sont réalisées par les artistes des groupes et Cies, mais également par les artistes 
du Pôle d’intervenant·e·s. 
 
Ces actions sont adossées à la programmation du Théâtre et de Bizarre ! 
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- Chaque saison, l’équipe de La Machinerie co-construit des projets d’action culturelle avec les 
structures de proximité et d’accompagnement de Vénissieux en veillant à défendre une logique de 
coopération territoriale des acteurs impliqués. 
> Au Théâtre, les compagnies régionales accueillies en résidence chaque saison imaginent et 
proposent des dispositifs d’intervention sur le territoire, prétextes d’une rencontre entre leurs 
univers artistiques et les habitant·e·s.  
À titre d’exemple : le projet des Petites Mythologies, développé par la Cie Transports en commun 
(Cie en résidence), se développe sur plusieurs saisons avec différents partenaires du territoire. 
> À Bizarre !, de nombreux ateliers et projets d’action culturelle sont menés en étroite collaboration 
avec les services et équipements de la ville (EPJ, Maisons de l’enfance, Service jeunesse de la 
ville…) et lieux ressources tiers (Centres sociaux, Foyers d’accueil…). Ces actions visent à 
proposer des modules de découverte et d’initiation à une discipline ou un courant esthétique, et 
peuvent donner lieu à un accompagnement plus ciblé de jeunes amateurs vénissians.  
 
Le projet des Petites Mythologies, développés par la Cie Transports en commun en résidence à La 
Machinerie, permet un croisement des disciplines : théâtre mais aussi graff. 
Il se développera encore sur les saisons 23/24 et 24/25. 
 
Par ailleurs, dans la perspective des J.O. de 2024, un autre projet sera mis en œuvre sur le 
territoire. Le break dance étant inscrit au menu des J.O. c’est tout naturellement qu’un projet avec 
le Pockemon Crew se construira avec différents partenaires du territoire. Ateliers, rencontres 
seront envisagés. Le Pockemon Crew terminera sa prochaine création, par un spectacle sur 
l’histoire du break dance. 
 
Sur l’ensemble des saisons 23/24 à 25/26, le Théâtre et Bizarre ! poursuivront le développement 
des projets conjoints : 
- Programmation de la danse, notamment avec le projet DRAFT, qui devrait permettre un repérage 
puis un accompagnement de jeunes compagnies de danse. À l’instar de la Cie Relevant, qui a été 
en résidence sur deux saisons à Bizarre ! puis sera programmée au Théâtre en 22/23.   
- De même, les projets d’atelier en milieu scolaire seront proposés aux enseignants dans le même 
dossier, de manière à les co-construire entre les deux équipements et les établissements 
scolaires. Les partenaires institutionnels (IEN, DASEN…) sont désormais informés dans le même 
temps des propositions faites par le Théâtre et Bizarre !, pour les scolaires.  
 
 
Voir projet artistique complet en Annexe 1 
 
 
ARTICLE 2 - Responsabilité artistique :  
 
La présente convention est conclue sous la condition que la responsabilité artistique soit assurée 
par Françoise Pouzache, directrice de la RAP La Machinerie.   
 
En cas de départ de cette dernière, la présente convention sera automatiquement suspendue 

selon les modalités prévues à l’article 15. La structure ne peut, dès lors, plus se prévaloir de 

l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national ». 
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TITRE II : DISPOSITIONS FINANCIERES ET REGLEMENTAIRES 

 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser le projet artistique et culturel conforme à son objet statutaire dans le cadre de son projet 
global d’intérêt général et dont le contenu est précisé dans le titre I du présent document et joint en 
annexe I, et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
Pour leur part, les partenaires publics s’engagent, sous réserve de l’inscription des crédits dans la 
loi de finances et les budgets des collectivités, à soutenir financièrement Le bénéficiaire pour ses 
activités mentionnées au titre I du présent document, à l’exception des financements imputables 
sur la section d'investissement. 
 
Pour l’État, ce programme concerne exclusivement l’ensemble des actions liées à la mention « art 
et création ». 
 
Elle fixe : 

- la mise en œuvre concrète du programme d’actions artistiques et culturelles ; 
- les modalités de financement et les relations avec les partenaires publics ; 
- les conditions de suivi et d’évaluation du programme d’actions artistiques et culturelles. 

 
Les partenaires publics contribuent financièrement à la réalisation du programme d’actions 
artistiques et culturelles. Ils n’attendent aucune contrepartie directe de cette contribution.  
 
 
ARTICLE 2 : Durée de la convention 
 
La convention est conclue pour une durée de 4 années couvrant la période 2023-2026. 
Elle sera valide jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
 
ARTICLE 3 : Conditions de détermination du coût du projet 
 
3.1 Le coût total prévisionnel du projet sur la durée de la convention est évalué à 5 601 000 € 
conformément aux budgets prévisionnels joints en annexe II et aux règles définies à l’article 3 .3 
ci-dessous. 
 
3.2 Les coûts annuels admissibles correspondent au fonctionnement général de la structure. Ils 
sont précisés en annexe II à la présente convention ; ils prennent en compte tous les produits et 
recettes affectés au projet. 
 
3.3 Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par 
la mise en œuvre du projet et notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du 
projet, qui : 

 respectent les conditions des paragraphes 4 et 5 de l’article 53 du règlement (UE) 
n°651/2014 ;  

 sont liés à l’objet du projet et sont évalués en annexe II ; 
 sont nécessaires à la réalisation du projet ; 
 sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
 sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
 sont dépensés par le bénéficiaire ; 
 sont identifiables et contrôlables. 
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3.4 Lors de la mise en œuvre du projet, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse 
ou à la baisse de ses budgets prévisionnels à la condition que cette adaptation n’affecte pas la 
réalisation du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé visé 
à l’article 3.1. 
 
Le bénéficiaire notifie ces modifications aux partenaires par écrit dès qu’il peut les évaluer et en 
tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 
Le versement du solde annuel de la subvention tel qu’il est prévu dans les conventions bilatérales 

détaillées ci-après ne pourra intervenir qu’après acceptation expresse par les partenaires de ces 

modifications. 

 
3.5 Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable, constaté 
dans le compte-rendu financier prévu à l’article 6. Cet excédent ne peut être supérieur à 15 % du 
total des coûts annuels éligibles du projet effectivement supportés.  
 

 
ARTICLE 4 : Montant et conditions d’attribution de la subvention 
 
4.1. Pour l’Etat 
 
La détermination et les modalités des versements des subventions de l’Etat au bénéficiaire pour la 
réalisation de son projet artistique sont fixées dans des conventions bilatérales passées entre le 
bénéficiaire et l’Etat.  
Il est précisé qu’au titre du règlement (UE) de la commission du 17 juin 2014 visé, l’Etat contribue 
financièrement au projet visé à l’article 1 du titre II de la présente convention. 
La contribution de l’Etat prendra la forme d’une subvention. L'Etat n’en attend aucune contrepartie 
directe. 

 
Les subventions de l’État ne sont applicables que sous réserve du respect des conditions 
cumulatives suivantes : 

 Le dépôt d’un dossier de demande de subvention avant le 30 octobre de l’année 
précédente selon les modalités en vigueur ; 

 L’inscription des crédits en loi de finances pour l’État ; 
 Le respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1 du Titre II, 6 à 10 

sans préjudice de l’application de l’article 14 ; 
 La vérification par l’État que le montant de la subvention n’excède pas le coût du projet, 

conformément à l’article12, sans préjudice de l’article 3.4. 
 
4.2. Pour la Ville de Vénissieux  
 
Les engagements financiers de la Ville comprennent : 

- la mise à disposition des locaux 
la mise à disposition de 6 agents municipaux pour un montant prévisionnel (2023)  

- de 275 000 € 
- le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement, connue après le vote du 

budget primitif, qui s’élevait, pour l’année 2023 à : 699 750 € 
 
 
ARTICLE 5 : Modalités de versement de la subvention  
 
5.1. Pour l’État 
 
La détermination et les modalités des versements des subventions de l’État au bénéficiaire pour la 
réalisation de son projet artistique sont fixées dans des conventions bilatérales passées entre le 
bénéficiaire et l’État.  
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5.2. Pour la Ville de Vénissieux  
 
Le montant de la dotation annuelle versée par la Ville de Vénissieux au bénéficiaire La Machinerie 
est voté annuellement en Conseil Municipal. Elle pourra également être revue à la baisse en cas 
de non-respect par le bénéficiaire, des engagements figurant dans la présente convention. 
La subvention versée par la Ville de Vénissieux ne pourra être d’un seul tenant. La Ville procédera 
à plusieurs versements par quart, en janvier, en mars, en juin et à l’automne… 
 
 
ARTICLE 6 : Justificatifs 
 
Le bénéficiaire s'engage à fournir chaque année aux partenaires publics : 
 un rapport d'activité de l'année écoulée, 
 le programme d'activité de l'année en cours, 
 le budget prévisionnel de la structure, 
 les comptes annuels de l'année précédente (le compte de résultat, le bilan, l'annexe), 
 le rapport du commissaire aux comptes s'il y a lieu, 
 un bilan annuel des actions et dispositifs mis en place en matière de lutte contre les violences 

et le harcèlement sexistes et sexuels (VHSS), 
 tout autre document que les partenaires publics jugeront utile de demander. 
 
 
ARTICLE 7 : Obligations comptables 
 
Le bénéficiaire s'engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme à l’instruction 
budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics à caractère industriel et commercial. 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir le relevé d'identité bancaire en cas de changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
ARTICLE 8 : Obligations sociales et fiscales 
 
Le bénéficiaire s'engage à respecter toutes les obligations à l'égard des organismes sociaux et 
fiscaux et les dispositions législatives et réglementaires concernant le personnel, notamment en 
matière salariale, par référence aux conventions collectives en vigueur. 
 
 
ARTICLE 9 : Autres engagements  
 
9.1. Communication 
 
9.1.1. Obligations communes à tous les partenaires publics 
 
Le bénéficiaire s’engage à mentionner les aides reçues et à faire figurer de manière lisible le 
logotype des partenaires publics selon les règles définies par la charte graphique, le logotype est 
déployé sur tous les supports produits dans le cadre de la présente convention : papier, internet, 
écrans vidéo, teaser 
 
Le bénéficiaire s’engage en outre à mentionner le soutien des partenaires publics dans leurs 
relations avec les médias et les partenaires professionnels ; 
 
Le bénéficiaire s’engage également à faire connaitre et mentionner le soutien des partenaires 
publics dans ses relations avec les Médias. Le bénéficiaire fournira aux partenaires publics et à 
leur demande, en conformité avec les dispositions du Code de la propriété intellectuelle, tous les 
documents utiles à la réalisation de supports de communication ou de manifestations destinées à 
la promotion des actions. 
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9.1.2. Obligations spécifiques à l’Etat 
 
En cas de mention typographique, il est possible d'ajouter la mention "Avec le soutien de la 
Direction régionale des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes". 
 
 
9.2. Plan de lutte contre les violences et le harcèlement sexistes et sexuels dans le 
spectacle vivant (VHSS) 
 
Le bénéficiaire a élaboré en 2023 un plan de lutte contre les violences et le harcèlement sexistes 
et sexuels (VHSS) qui reprend les éléments proposés par le ministère de la Culture aux 
professionnel·le·s du secteur culturel et rappelé ci-dessous : 
 

1. Être en conformité avec les obligations du code du travail en matière de santé, de sécurité et 
de harcèlement sexuel ; 

2. Créer un dispositif interne de signalement efficace et traiter chaque signalement reçu ; 
3. Former dès 2022 la direction, les encadrants, la DRH et les personnes désignées référentes 

au recueil de la parole et à la gestion des situations de VHSS ; 
4. Sensibiliser formellement les équipes et organiser la prévention des risques ; 
5. Engager un suivi et une évaluation des actions en matière de VHSS. 

 
Le bénéficiaire s’engage à transmettre un bilan annuel de la réalisation de ces actions, dans les 
conditions fixées à l’article 6 de la présente convention. 
 
9.3. Le bénéficiaire s’engage à entrer dans un processus de développement durable, respectueux 
des bonnes pratiques envers les droits de l’Homme, les droits du travail et l’environnement. 
L’objectif est de réduire les risques pour la santé et la sécurité, de promouvoir l’innovation sociale, 
de préserver l’énergie et les ressources naturelles, de sensibiliser les parties prenantes des 
associations aux questions écologiques et de les mobiliser sur des pratiques innovantes. Elle 
devra également porter une attention particulière aux actions mises en œuvre en direction des 
publics handicapés. 
 
9.4. Le bénéficiaire s’engage à lutter contre les discriminations femmes/hommes par une plus 
grande vigilance sur la répartition des moyens, la programmation et la gestion interne (partage des 
responsabilités, rémunérations…) en réponse à la feuille de route en vigueur du ministère de la 
culture fixant les objectifs égalitaires dans les arts et la culture ; 
 
9.5. Le bénéficiaire s’engage à prendre en compte la prévention des risques professionnels, 
notamment par l’utilisation du document unique d’évaluation des risques (DUER) et l’organisation 
de visites médicales pour le personnel qu’elle emploie. Dans ce cadre il est rappelé que les 
employeurs sont tenus à une obligation de résultat en matière de sécurité et de santé au travail ; 
 
9.6. Le bénéficiaire s’engage à participer à des rencontres professionnelles et aux enquêtes ou 
démarches d’observation initiées par les partenaires publics. 
Le bénéficiaire s’engage à répondre aux enquêtes menées par les partenaires publics, notamment 
avec l’appui d’agence, en particulier Auvergne-Rhône-Alpes spectacle vivant. 
Le bénéficiaire s’engage également, dans la mesure du possible, à répondre favorablement aux 
propositions de participation à des rencontres professionnelles sur des thématiques liées à son 
action. 
 
 
ARTICLE 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions 
d’exécution de la convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit des partenaires publics, ces 
derniers peuvent exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 
justificatifs présentés par le bénéficiaire et avoir entendu préalablement ses représentants.  
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Les partenaires publics doivent en informer le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
 
ARTICLE 11 : Évaluation et comité de suivi 
 
11.1. L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier dans le cadre d’un 
comité de suivi en présence de la direction artistique de la structure bénéficiaire et des 
représentants des collectivités publiques signataires. 
 
11.2. Le comité de suivi composé des représentants de chacun des signataires de la convention 
est chargé de l’examen et du suivi des missions inscrites au titre de la présente convention. 
 
Il examine chaque année la réalisation du programme d’actions de l’année venant de s’achever, 
ainsi que les orientations de l’année à venir et, en fin de convention, l’autoévaluation est présentée 
par la directrice de la structure, de préférence un an avant l’expiration de la présente convention et 
au plus tard six mois avant.  
 
11.3. L'évaluation porte sur la réalisation du programme d’actions et sur sa conformité au regard 
du cahier des missions et des charges de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national ». 
Les partenaires publics procèdent à une évaluation de la réalisation du projet auquel ils ont 
apporté leur concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. Les indicateurs, inscrits au titre de 
la présente convention, définis par les parties, contribuent au suivi annuel puis à l'évaluation finale 
de la réalisation de la convention. Les indicateurs ne sont qu'une partie de l'évaluation qui fait toute 
sa place à l'analyse de la qualité et de tous les aspects de l'impact des activités du bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 12 : Contrôle des partenaires publics 
 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut éventuellement être réalisé par 
les partenaires publics, en vue de vérifier l’exactitude des comptes rendus financiers transmis. 
Le bénéficiaire s’engage à faciliter, à tout moment le contrôle par les partenaires publics de 
l’application de la convention notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Les partenaires publics contrôlent annuellement et à l’issue de la convention que la subvention 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Ils peuvent exiger le remboursement de la 
partie de la subvention supérieure au total annuel des coûts éligibles du projet augmentés d’un 
excédent raisonnable prévu par l’article 3.5, dans la limite du montant prévu à l’article 3.5 ou la 
déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 
 
ARTICLE 13 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 11, à la réalisation d’une auto-évaluation du programme d’actions 
artistiques et culturelles produite par la direction au plus tard six mois avant le fin de la convention 
et aux contrôles de l’article 12, et à une demande provenant du bénéficiaire qui sera examinée 
dans les conditions de l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 2017 relatif aux scènes conventionnées 
d’intérêt national. 
 
 
ARTICLE 14 : Procédures modificatives 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires 
signataires. Ces avenants feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions qui la régissent. 
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La demande de modification de la présente convention doit être faite par courrier précisant l’objet 
de la modification. Les modifications demandées ne peuvent en aucun cas remettre en cause les 
objectifs généraux définis dans le titre I de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 15 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles. 
 
La présente convention est suspendue en cas de départ du directeur. Après la nomination d’un 
nouveau dirigeant, sur la base du projet artistique et culturel de ce dernier, la Régie Autonome 
Personnalisée La Machinerie, pourra demander le renouvellement de la convention. 
 
 
ARTICLE 16 : Annexes 
 
Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente convention : 
 
-  annexe I :  Programme d’activités 2023-2024-2025-2026 ; 
-  annexe II :  Budgets prévisionnels globaux de la structure, précisant les montants affectés au 

programme d’activités ; 
-  annexe III : Indicateurs ; 
- annexe IV : La mise en œuvre du projet. 
 
 
ARTICLE 17 : Règlement des litiges - recours 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif compétent. 
 
 
Fait à     ,     le    en trois exemplaires originaux 
 
 
 

Pour l’Etat, 
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfète du Rhône 
 
 

Pour la Ville, 
Le Maire  
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la RAP, 
La Directrice 
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ANNEXE I – Projet artistique 
2023-2024-2025-2026 

 
 

I- LA MACHINERIE   

Scènes inscrites dans les écritures urbaines et contemporaines 

Théâtre & Bizarre ! 
 

Si la construction de La Machinerie procède au départ d’une réflexion tendant à rationaliser 
l’ouverture et le mode de gestion d’un nouvel équipement municipal, il s’est assez vite avéré que 
les deux équipements auraient plus en commun qu’une simple gestion administrative. Au cours 
des années de construction de La Machinerie, de nouvelles perspectives sont apparues, tant dans 
les missions que dans les ambitions dont pouvaient se prévaloir les équipements et qu’il ne 
pouvait s’agir d’additionner simplement deux projets. 
À l’aune du bilan de la première Convention SCIN, il s’agit de mettre en lumière les perspectives 
qui s’ouvrent. 
En effet, si chaque équipement poursuit ses activités propres relatives aux esthétiques 
développées, il s’agit désormais de poursuivre le développement des liens de manière cohérente 
au sein de La Machinerie. Les synergies, les ramifications, sont fortes, capables de porter un 
projet commun original et singulier, celui de La Machinerie, ancré dans le champ des écritures 
urbaines et contemporaines. 
 
 

I-1 Le projet artistique de La Machinerie :  
Un projet global avec deux scènes complémentaires 
 
Au cœur du projet de La Machinerie, il y a d’une part l’accueil du public et les différentes actions 
menées pour rentrer en contact avec lui. C’est ce qui fonde son attachement au service rendu au 
public et les choix qui sont faits en matière de projet artistique. 
D’autre part, il s’agit de soutenir fortement la création artistique contemporaine en proposant aux 
compagnies et groupes de s’installer durablement dans un travail de recherche et de création par 
le biais de résidences.  
 
Le projet artistique est constitué d’un ensemble de propositions et d’actions, dont les éléments 
sont indissociables, se nourrissant les uns, les autres. Il s’appuie sur les relations fortes entre 
territoire et artistes, entre habitant·e·s et structures culturelles. Il s’agit de mobiliser un ensemble 
d’outils propices à la découverte des équipements et d’organiser une circulation aisée des 
langages entre les habitant·e·s et les œuvres, permettant l’analyse, l’implication, la participation, la 
relation aux autres et au monde, le rêve et l’imagination.   
 
Concernant le Théâtre, le projet est celui d’une scène pluridisciplinaire, dans les esthétiques 
variées d’un Théâtre inscrit dans le monde contemporain. Le travail de programmation et d’action 
culturelle se construit avec des Cies déjà professionnelles, dont les propos s’attachent à 
s’adresser à tous les âges de la vie, à tous les habitant·e·s. Théâtre urbain et contemporain 
signifie alors que tous les spectacles proposés s’inscrivent en résonnance avec le monde actuel, y 
compris pour les textes classiques, qui sont revisités. Il n’y a pas, par exemple, de spectacle en 
habits d’époque. 
Concernant Bizarre ! le projet est très clairement orienté dans la culture Hip Hop, que ce soit en 
musique comme en danse. La mission principale est le développement et le soutien aux artistes 
émergent·e·s. Ce qui se traduit par différents dispositifs s’adressant aux amateurs jusqu’aux 
artistes confirmé·e·s. La programmation de concerts est à la fois le reflet de la scène Hip Hop 
actuelle mais également les premières scènes d’artistes en devenir.     
 
Ensemble, les deux équipements ont pour missions : 
- les programmations complémentaires  
- le soutien apporté à la création artistique par le biais de résidences, d’aides à la création, 

de coproductions, dans le champ des écritures urbaines et contemporaines 
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- les actions de médiation, de relations aux publics, de pratiques en amateur, d’éducation 
artistique en milieu scolaire, construites ensemble. 

 
 

I-2 Les programmations 

 
Au Théâtre, toutes les disciplines du spectacle vivant sont représentées : théâtre, musique, danse, 
cirque, clown, conte, chanson... relatant le monde contemporain qui nous entoure et nous réunit. 
Les thématiques abordées s’inscrivent résolument dans le champ d’un théâtre social et politique, 
impliqué dans les grands questionnements du monde contemporain : la place des femmes, la 
relation au travail, au monde financier, au devenir de la diversité sociale et culturelle… La 
programmation en danse est clairement orientée en direction du Hip Hop et des mélanges 
d’esthétiques entre danse Hip Hop et danse contemporaine, afin de compléter l’offre en termes de 
spectacles reliés aux cultures urbaines Cela permet de travailler systématiquement sur les deux 
équipements, en croisant les propositions artistiques et de médiation. 
 
Chaque saison, entre 18 et 20 spectacles sont proposés, pour environ une quarantaine de 
représentations. 
Parmi ces spectacles, six en moyenne sont programmés pour le jeune public pendant le temps 
scolaire, afin d’accueillir tous les niveaux des établissements scolaires de la Ville, les lycéens et 
grands collégiens (4° et 3°) étant accueillis en soirée. 
De même, une attention est portée aux sorties en famille, favorisant ainsi les expériences 
partagées entre tous les âges. Sont ainsi proposés le dimanche, les spectacles accueillis en temps 
scolaire. 
Le Théâtre de Vénissieux poursuivra ainsi ses missions de Théâtre de Ville. 
 
À Bizarre ! Scène Hip Hop, la programmation, développée au trimestre dans la salle de concert 
(390 places debout) ou dans le studio de danse (50 places), met en valeur jeunes artistes 
émergent·e·s, groupes régionaux et internationaux, dans les cultures urbaines. 
Par ailleurs, une place importante est laissée aux sorties de résidence, en musique comme en 
danse, révélant le travail effectué par les groupes accueillis en résidence. C’est alors pour eux 
l’occasion de présenter leur travail, d’échanger avec la profession, avec le public. 
Sur la saison 2021-2022, Bizarre ! a programmé 20 événements en ses murs, dont 1 conférence, 
1 finale régionale du tremplin Buzz Booster, 4 spectacles de danse et 14 concerts.  
 
 
Compte-tenu de la baisse substantielle de la Région en 2022, les programmations seront donc 
revues à la baisse en termes de nombre de spectacles et de concerts. Deux spectacles seront 
supprimés au Théâtre, un concert à Bizarre ! 
 
 

I-3 Accompagnement des artistes 
 

 I-3-1 Résidences 
Les deux équipements accueillent chaque saison des résidences, sous des formats différents. 
Les diverses résidences peuvent se dérouler dans un lieu ou dans l’autre. Elles peuvent 
également se dérouler dans les deux lieux, si des besoins techniques et de types de diffusion 
l’exigeaient. On peut par exemple imaginer des créations intégrant des innovations numériques 
démarrant à Bizarre ! mais aboutissant au Théâtre sur une plus grande scène. On peut également 
envisager des compagnies et/ou groupes travaillant de part et d’autre et concevant conjointement 
un projet aux disciplines mélangées : musique et danse, numérique et théâtre, théâtre et danse…. 
 
L’ambition est ici de mettre à disposition les différents outils dont est dotée La Machinerie, dans la 
perspective de proposer des résidences très diverses, ajustées au plus près des besoins des 
artistes, mobiles, inventives.  
Il s’agit d’autre part de multiplier le nombre de résidences en mutualisant les outils et les 
compétences de l’équipe, et de se poser la question de savoir quels seraient les moyens les plus 
appropriés pour développer telle ou telle résidence de manière rapide et efficace. 
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L’ambition est également de considérer les différentes esthétiques comme étant complémentaires, 
en capacité de se nourrir les unes les autres, de créer des formes nouvelles et un rapport à l’art et 
la création qui prenne en considération de la même manière les modalités d’une création d’un 
texte de théâtre, tout autant qu’un répertoire de rap. L’idée est également que ces esthétiques-là 
s’envisagent comme des outils, des moyens de faire se rencontrer des artistes puis des publics 
aux pratiques très diverses. 
 
Au Théâtre, deux formats possibles :  
> Les résidences longues (de 1 à 3 ans) qui font l’objet d’un apport financier, de temps de 
répétition, d’un accompagnement technique et administratif. 
Elles ont pour objectif d’aider les Cies à créer dans de bonnes conditions et de mettre en relation 
les artistes avec le territoire, de relier les œuvres aux habitant·e·s, de donner à voir le processus 
de création, sous des formes qui varient en fonction des Cies et de leur disponibilité : stages, 
ateliers, répétitions publiques, petites formes organisées chez les partenaires… 
Le Pockemon Crew (Chorégraphe Riyad Fghani) et la Cie Transports en commun (Metteuse en 
scène Léa Menahem) sont actuellement en résidence. Nous poursuivrons la collaboration avec 
ces deux Cies jusqu’à la fin de la saison 2023-24 pour le Pockemon Crew et jusqu’à la fin de la 
saison 24/25 pour la Cie Transports en commun. 
Il est à noter que le Pockemon Crew répète dans les deux lieux de La Machinerie, intervient pour 
des ateliers dans les deux lieux également. 
 
> Les résidences de création (quelques jours à quelques semaines). Elles font souvent l’objet 
d’une aide financière à la création et mise à disposition du plateau. Il s’agit d’aider les Cies, sur 
des temps courts, à finaliser une création programmée dans la saison mais dont la première n’est 
pas forcément au Théâtre. 
 
À Bizarre !, les résidences sont construites sur mesure pour chaque artiste ou groupe d’artistes en 
voie de professionnalisation de l’agglomération lyonnaise et de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  
Les résidences de format assez court sont construites selon deux schémas :  
 
> Les résidences installées, avec les moyens techniques mis à disposition du groupe et les 
conseils du régisseur d’accueil et de répétition. 
 
> Les résidences accompagnées, avec un programme établi après une évaluation et une 
concertation avec le groupe. L’accompagnement est alors organisé avec des professionnels aux 
compétences spécifiques : mise en scène, chorégraphie, scénographie, travail corporel, 
technique… 
Dans la mesure du possible, les résidences peuvent faire l’objet d’une sortie de résidence 
publique, dans le studio de danse ou sur scène. 
La Cie Relevant, Cie de danse en fort développement, a été accueillie en résidence à Bizarre ! 
Après avoir présenté son travail en sortie de résidence et compte-tenu de son fort potentiel, il a été 
convenu avec la Cie, de présenter Upshot, sur la scène du Théâtre. Elle sera donc présentée dans 
la programmation de la saison 2022-23. 
Ce sont là aussi les enjeux d’un travail complémentaire. 
 
> Shake it ! constitue un des projets les plus représentatifs du travail en commun des deux 
structures. L’objectif est de faire se croiser les esthétiques représentées à La Machinerie, de 
favoriser les hybridations et de mettre en lumière les premiers éléments de créations pour les 
groupes émergents de Bizarre !  Par le biais d’un appel à projet, les artistes sont sollicité·e·s pour 
envisager une petite création de 30 minutes maximum, mêlant leur discipline avec une autre, qu’ils 
ne connaissent pas forcément : théâtre et rap, slam et danse… Nous mettons alors en relation les 
différents artistes. En fin de saison, la soirée Shake it !, pour laquelle sont rémunérés tous les 
artistes présent·e·s, permet la présentation au public de ces petites formes. Cette soirée propose 
également des ateliers courts auxquels le public est convié. Le tout se terminant par un DJ set, 
dans une ambiance plutôt festive, marquant la fin de la saison.  
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 I-3-2 Dispositifs spécifiques au Théâtre 
 

Aide à la création 
Le Théâtre s’est engagé depuis de nombreuses années dans une politique d’aide à la création 
auprès des compagnies régionales, plutôt dans les domaines du théâtre, de la danse et de la 
musique. 
Il apporte des moyens financiers et techniques substantiels (coproduction, prêt du plateau, mise à 
disposition de personnels techniques, renfort en communication, administration…) à des 
compagnies (entre 3 et 4 selon les saisons). Il s’agit de permettre aux artistes de créer dans de 
bonnes conditions. 
De même, il contribue à la diffusion des œuvres en s’inscrivant dans différents réseaux 
professionnels soutenant la création et la diffusion, en favorisant les tournées des compagnies. 
Les aides à la création sont très reliées aux résidences, mais pas seulement : des coproductions 
se font également pour des compagnies qui ne viennent pas répéter au Théâtre mais dont la 
création est programmée au Théâtre. 
 
 

 I-3-3 Dispositifs spécifiques à Bizarre ! 
 
Bizarre ! propose plusieurs dispositifs d’accompagnement d’artistes émergent·e·s selon une 
graduation en termes de professionnalisation. 
> La Relève, dispositif conçu pour un premier repérage, est destiné aux « grands amateurs » qui 
s’interrogent sur le fait de franchir le pas de la professionnalisation. 
Un suivi particulier de ces jeunes amateurs est mis en place : réunion d’information, 
accompagnement en répétition, ateliers d’initiation à la technique, ateliers d’écriture et mise en 
voix avec des artistes, rencontres et échanges avec des professionnels issus de l’écosystème du 
Hip Hop et des musiques actuelles, accompagnement en structuration administrative et stratégie 
de communication…  
Chaque jeune artiste en devenir bénéficie d’un programme sur mesure en fonction des besoins en 
développement identifiés par l’équipe de La Machinerie.   
À l’issue de cet accompagnement, et si la maturité de ces « grands amateurs » est jugée 
suffisante, une scène ouverte leur est proposée afin qu’elles et ils puissent s’essayer à 
l’expérience du Live. 
 
> Plan B ! est un incubateur pour 6 groupes de musique et une Cie de danse. 
L’objectif de Plan B ! est de créer un modèle innovant d’accompagnement de groupes, lors d’une 
saison durant laquelle divers outils et moyens sont mis à disposition des équipes artistiques. 
Le Plan B ! a vocation à créer des passerelles entre les musiciens accueillis à Bizarre ! et les 
artistes accueilli·e·s au Théâtre de Vénissieux. Ces derniers sont sollicités pour intervenir à 
Bizarre ! avec les groupes du plan B !, sur des problématiques de travail scénique, de mise en 
scène de la musique.  
Le dispositif de Plan B ! met à disposition des équipes artistiques sélectionnées :  
- Un accès libre à un studio de répétition qui leur est réservé, dans les horaires réguliers des 

studios et une solution de stockage des instruments et matériels pour les groupes du 
dispositif. 

- Des temps de travail artistique collectif sur la posture scénique, lors de journées de 
formation menées par un ou une artiste par ailleurs accueilli-e au Théâtre de Vénissieux.  

- 3 workshops administratifs par saison, sur la thématique de l’artiste professionnel·le. Ils 
sont animés par des intervenants professionnels extérieurs et par l’attachée à 
l’administration de La Machinerie. Ces workshops ont pour thème : L’artiste 
professionnel·le, les droits d’auteur, l’environnement professionnel, les contrats… 

- Chaque groupe du Plan B !  est par ailleurs accueilli en résidence sur plusieurs jours au 
cours de la saison. 

- Pour certains, une sortie de résidence est envisagée. 
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Un appel à candidature pour le Plan B ! est émis en mai pour la saison suivante, relayé notamment 
par S2M, les SMAC Régionales (Tannerie, le Fil, les Abattoirs, la Coopérative de Mai…), le réseau 
Hip Hop régional (Les Micros Lyonnais, le Llab, l’Original) les réseaux professionnels (Buzz 
Booster, Grand Bureau, Auvergne-Rhône-Alpes Spectacle Vivant…), les acteurs de terrain 
(Médiatone, Hi-Lo / Totaal Rez) et les groupes déjà accueillis en résidences à Bizarre ! 
 
> Les studios de répétition sont ouverts à toutes les esthétiques musicales. 
Ils sont sous la responsabilité du régisseur d’accueil et de répétition qui gère les réservations et 
accompagne les artistes en répétitions 
Plusieurs créneaux sont réservés aux artistes du Plan B ! D’autres créneaux sont également 
réservés aux participants des labos, des ateliers, notamment pour tester de petites maquettes. 
Le régisseur d’accueil propose différents modules qui s’adressent aux artistes du Plan B !, de la 
Relève et bientôt de DRAFT. Ces modules sont d’ordre technique : Accompagnement à la 
répétition (niveau sonore, balance des instruments/voix), Faire sa fiche technique, 
Accompagnement technique à la répétition (instruments et matériels). 
 
Avec l’ensemble de ces dispositifs, la scène et le studio de danse de Bizarre ! sont très occupés.  
Le calibrage des dispositifs devra être pensé de manière à équilibrer l’occupation des locaux à 
toutes les activités. 
 
 

I-4 Un projet au service des publics 

 
Pour les habitants et habitantes du territoire, participer au cheminement d’artistes de La 
Machinerie et assister à leurs spectacles, concerts ou étapes de travaux en cours, qu’ils soient 
metteur en scène, graffeur, comédien, rappeur ou danseur, permet de comprendre comment se 
construit une création.  
Les temps de rencontres, d’échanges, de débats, d’initiation par la pratique, d’expérimentation 
artistique, de transmission, sont autant d’opportunités de se confronter à une création 
contemporaine dont les thématiques sont en prise directe avec notre société.  
 
Les artistes programmé·e·s à La Machinerie mobilisent des champs disciplinaires extrêmement 
mixtes ; les arts vivants contemporains dans leur pluralité artistique (théâtre, danse, cirque 
contemporain, musique), les musiques actuelles dans le champ, lui-même très riche, des 
esthétiques Hip Hop. Cette hétérogénéité nous permet d’affirmer l’ambition de toucher un très 
large panel d’habitant·e·s en termes d’âge et d’intérêts. Dans la conception d’actions à l’intention 
du public individuel et en lien avec les partenaires du champ social et du secteur éducatif pour les 
publics de groupes, il est indispensable de considérer la palette de disciplines et esthétiques qui 
est à notre portée pour multiplier les portes d’entrées et permettre ainsi à toutes et tous de réfléchir 
collectivement aux questions soulevées par le monde de demain, dans toute la complexité qu’il 
nous réserve.  
 
La mention « écritures urbaines et contemporaines » de l’appellation « Scène conventionnée 
d’intérêt national » attribuée à La Machinerie, a permis la création d’un véritable laboratoire 
d’hybridations pour l’action culturelle et l’éducation artistique. Depuis deux saisons, en plus des 
actions resserrées sur des esthétiques spécifiques, des projets inter-disciplinaires et inter-
esthétiques aux axes thématiques structurants prennent leur essor.  
Chaque artiste prenant part à ceux-ci se confronte aux manières de dire, d’écrire, de raconter et de 
créer d'autres artistes pour faire émerger ensuite à deux, à trois ou même davantage bien plus 
qu’une parole : une grammaire artistique collective, innovante, singulière et interdisciplinaire dont 
la vertu première est d'interagir avec le territoire sur lequel elle s'inscrit. Cette approche thématique 
des actions développées permet de faire converger différents faisceaux de publics au sein d’un 
même projet, créant un espace inédit de confrontation entre les altérités. 
 
L’un des enjeux du projet de La Machinerie vise aussi à faire émerger des voix nouvelles issues du 
territoire. Un territoire où les imaginaires foisonnent, où ils sont à la fois insolites, poétiques, 
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radicaux, et même parfois violents. Des imaginaires qu'il convient de rendre lisibles et visibles ; cet 
enjeu converge avec la politique d’accompagnement d’artistes émergent·e·s développée par La 
Machinerie via Bizarre ! notamment, mais il prend également tout son sens dans la valorisation 
des pratiques artistiques et culturelles des habitant·e·s du territoire vénissian, sans qu’ils et elles 
ne s’inscrivent immédiatement dans un objectif de professionnalisation.  
À ce titre, le travail minutieux de repérage que l’équipe du service des publics mène en réseau 
avec ses relais nous permet d’identifier, d’accompagner et de révéler ces voix nouvelles, dans les 
domaines des musiques, de la danse Hip Hop et du théâtre notamment. C’est en ce sens que 
nous développons spécifiquement un volet du projet de relation au territoire consacré à 
l’accompagnement des amateurs. 
 
 

 I-4-1 Éducation artistique et culturelle  
 
> La diversité des projets 
La Machinerie développe chaque saison une vingtaine de projets en direction des scolaires de 
tous âges : cycles d’ateliers, stages de pratique artistique, rencontres, représentations 
délocalisées, résidences dans les établissements, préparations pédagogiques pour les 
enseignants. 
 
La saison 22-23 accueille 24 projets développés soit par les compagnies et groupes en résidence, 
soit par les équipes artistiques accueillies dans le cadre de la programmation, soit par des équipes 
artistiques mobilisées sur un projet particulier. 
 
Afin de permettre la diversification des projets et un travail autour de spectacles issus d’autres 
régions côté Théâtre et de concerts d’artistes nationaux·ales côté Bizarre !, La Machinerie a 
constitué un Pôle d’artistes, intervenant dans différentes disciplines : danse, théâtre, musique… 
Ces artistes encadrent et animent des ateliers en milieu scolaire autour des spectacles 
programmés au Théâtre, sans qu’ils en soient les metteurs en scène ou comédiens. En effet, ils 
prennent le relais des artistes des compagnies accueillies dans la programmation à qui il serait 
compliqué de demander des interventions alors qu’ils habitent à plusieurs centaines de kilomètres. 
Une attention particulière est portée au choix d’artistes ayant été programmé·e·s dans l’une ou 
l’autre des salles sur les saisons précédentes.  
Le Pôle s’est étoffé et compte désormais une dizaine d’artistes dans diverses esthétiques du 
spectacle vivant et des musiques actuelles. Cela permet de diversifier les propositions de 
spectacles, d’ateliers et d’accueillir des artistes d’envergure nationale voire internationale, y 
compris en jeune public. Cela renforce également la transversalité des actions entre le Théâtre et 
Bizarre ! 
 
> La restitution 
Dans la perspective de structurer et de valoriser le travail d’atelier en milieu scolaire, La 
Machinerie programme, à différents moments de la saison, des temps forts de restitutions, intitulés 
La Fourmilière. 
Les élèves se retrouvent sur la scène du Théâtre ou de Bizarre ! afin de présenter les travaux 
qu’ils ont réalisés durant la saison, soit entre élèves de même niveau, soit entre élèves ayant 
participé au même projet. Des temps de répétition sont prévus pour les classes, sur le plateau, 
avec l’équipe des régisseurs de La Machinerie.  
La confrontation des élèves à la diversité des écritures urbaines et contemporaines est un enjeu 
majeur de la politique d’éducation artistique et culturelle défendue par La Machinerie. Avec la 
complicité d’une enseignante relais, missionnée par la Délégation Académique aux Arts et à la 
Culture (DAAC) qui permet un fin tissage entre les thématiques soulevées par les travaux des 
artistes et les programmes pédagogiques de l’Éducation Nationale, l’équipe du service des publics 
élabore des parcours sur mesure à l’intention des élèves de Vénissieux.  
 
L’accompagnement des enseignants est primordial dans la réalisation de ces projets : des temps 
de préparation pédagogique dédiés, menés en collaboration avec des artistes, sont organisés pour 
les enseignants du primaire. La professeure relais est également missionnée sur l’organisation de 
formations ponctuelles pour les enseignants du secondaire dans le cadre du Plan Académique de 
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Formation (PAF), en lien avec les enjeux de territoire et de programmation. 
 
 
À noter : La Machinerie est partenaire du PTEAC de Vénissieux et développe en ce sens chaque 
saison des projets EAC inter-niveaux (Cycle 3 : CM1/CM2/6ème) ainsi que des projets croisés 
visant à hybrider les disciplines, générer rencontres et interactions entre élèves d’âge et parcours 
de formation, différents.   
Les actions en milieu scolaire concernent les écoles primaires, les collèges et les lycées. Les 
actions sont en général adossées à la programmation et sont animées soit par les artistes 
accueilli·e·s, soit par les artistes du pôle d’intervenant·e·s. Elles ont pour objectif une pratique 
artistique associée à la découverte d’un spectacle, à son univers. 
La diversité des esthétiques ainsi que le renforcement des relations entre les artistes 
intervenant·e·s permettent le développement d’ateliers nouveaux, aux formes innovantes, reflétant 
la création contemporaine.  
 
 

 I-4-2 Action culturelle avec les partenaires du territoire 
 
Chaque saison, La Machinerie développe entre 15 et 20 projets d’action culturelle en étroite 
collaboration avec les structures d’accompagnement et partenaires du territoire vénissian.  
La construction d’un lien fort avec les relais de ces structures qui œuvrent au quotidien au plus 
près du territoire est primordiale ; c’est un enjeu de première importance pour le service des 
publics de La Machinerie. C’est en tissant une relation d’hyper-proximité avec ces acteurs du 
développement territorial tout au long de la saison, que l’équipe de relations avec les publics a pu 
acquérir et ajuster une expertise sur les enjeux locaux, tout en veillant à inscrire les propositions 
d’artistes de La Machinerie au cœur des temps forts portés par les structures partenaires du 
territoire. Une écoute attentive et une remontée des réalités de terrain sont deux rouages 
essentiels au déploiement de projets culturels sur le territoire. 
 
Si l’implication des artistes issu·e·s de la programmation du Théâtre est historiquement forte dans 
le lien entre la Machinerie et les partenaires du territoire, celle des artistes en résidence à Bizarre ! 
a été largement accentuée ces trois dernières saisons. En effet, le développement de la politique 
d’accompagnement d’artistes émergent·e·s s’est fait de concert avec la montée en puissance de 
leur investissement au sein des projets de territoire. Comme en éducation artistique et culturelle, 
les intervenant·e·s du Pôle d’artistes de La Machinerie viennent compléter la mobilisation des 
artistes régionaux/ales et permettre un travail de terrain autour de thématiques explorées par des 
artistes ou groupes nationaux, extérieurs à la région.  
 
La politique d’action culturelle portée par la Machinerie vise à renforcer et développer un maillage 
territorial entre les structures et partenaires locaux. L’équipe du service des publics favorise pour 
cela un travail « en étoile » pour fédérer plusieurs structures du territoire autour d’une même 
thématique de projets. L’enjeu est de faire se rencontrer les différents publics mobilisés pour mieux 
favoriser l’échange, le débat, la confrontation entre les points de vue ; l’enjeu ici est de 
déconstruire les représentations de chacun en utilisant comme levier la capacité des artistes à 
modifier notre perception du monde, mettre en question nos certitudes et repositionner notre 
rapport à l’altérité.  
Outre les thématiques spécifiques à chaque projet mené, il s’agit pour l’équipe de relations avec 
les publics et les artistes mobilisé·e·s d’inscrire dans l’ADN des actions développées les valeurs du 
projet global de la Machinerie, dans ce qu’il défend de la place des femmes dans notre société, de 
notre rapport à l’inclusion, de la diversité culturelle et de la représentation de cette diversité, et plus 
largement du vivre-ensemble.         
 
La typologie de projets déployés est très mixte : cycles d’ateliers, représentations ou concerts hors 
les murs… Tout s’envisage en aller/retour entre les deux lieux qui composent La Machinerie et le 
territoire, pour favoriser la circulation des artistes sur le terrain mais aussi la découverte et la 
pratique des deux lieux par les participant·e·s. Des actions resserrées sur des esthétiques ou 
disciplines sont proposées, et lorsque cela fait sens, des parcours hybrides sont proposés. 
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L’une des singularités du projet de La Machinerie réside dans le fait qu’une partie des esthétiques 
que l’on trouve dans la programmation et dans certaines formes artistiques accompagnées, entre 
en résonnance avec ce que produisent certains habitant·e·s au titre de pratiques artistiques en 
amateur spontanées.  C’est notamment le cas en Rap, beatmaking, MAO et a minima en danse 
Hip Hop.  
Le déploiement d’une politique active d’accompagnement de ces pratiques artistiques individuelles 
par le service des publics (souvent identifiées grâce au travail mené avec les relais du territoire) 
vient créer un phénomène d’appropriation culturelle de la partie Bizarre ! du projet de La 
Machinerie par une partie des 15/25 ans vénissians. C’est pour affirmer cet axe que nous avons 
lancé en 21/22 La Relève, dispositif qui accompagne chaque saison dans leur pratique une dizaine 
de rappeurs amateurs du territoire.  
 
Une approche thématique des projets d’action culturelle a notamment la vertu de faire circuler les 
publics mobilisés à travers les esthétiques, ce qui permet au passage de faire tomber les 
stéréotypes que peuvent avoir les plus jeunes vis-à-vis du spectacle vivant théâtral ou de la danse, 
par exemple. Le projet Mythologies Urbaines et contemporaines – Saison 1, mené en 21/22, qui a 
convoqué des artistes issu·e·s des deux lignes de programmation et proposé un travail autour de 
l’écriture d’un récit collectif multimédia à des groupes vénissians issus de différentes structures en 
est un bel exemple. Celui-ci a notamment bénéficié d’un financement Culture et santé et a 
rassemblé des résidents d’un EHPAD, des élèves d’une école primaire, des jeunes adolescents 
accompagnés par une structure sociale. Il s’inscrit dans une démarche stratégique de 
développement d’une action culturelle événementialisée dont l’objectif est de faire converger les 
publics, décloisonner les pratiques artistiques et favoriser une diversité d’expériences de 
spectateurs.    
 
Des temps forts tels que Les Arts d’Echo, construits en collaboration avec le service jeunesse de 
la Ville, l’École de Musique Jean-Wiener, La Médiathèque Lucie-Aubrac et les partenaires du 
territoire, permet de valoriser une grande partie des ateliers et actions menés au fil de chaque 
saison. 
 
 

 I-4-3 Action culturelle à l’intention du public individuel 
 
La Machinerie développe chaque saison tout un ensemble de propositions à l’intention du public 
individuel visant à enrichir l’expérience de la sortie aux spectacles ou concerts. L’enjeu est de 
favoriser la rencontre et les échanges avec les artistes, mais aussi de proposer des temps de 
partage de ces expériences sensibles avec d’autres spectateurs, en toute simplicité et dans la 
convivialité.  
  
Notre programme d’actions se décline en trois axes structurants : 
 
> Quartier libre ! — Ateliers et stages de pratique artistique 
La Machinerie propose aux publics des espaces d’initiation aux disciplines artistiques présentes 
dans la ligne artistique urbaine et contemporaine qu’elle défend chaque saison au Théâtre et à 
Bizarre !  
Des cycles d’ateliers pour adultes/ados en théâtre, danse, rap et chant RnB/Soul et pour enfants 
en théâtre invitent les publics à éprouver par la pratique, un univers artistique ou une thématique.  
Des Labos (cycles d’ateliers destinés aux publics ayant un niveau intermédiaire) sont proposés en 
Rap et Chant RnB/Soul ; ceux-ci constituent un possible trait d’union entre les ateliers d’initiation 
proposés à La Machinerie et la politique d’accompagnement développée spécifiquement côté 
Bizarre ! via La Relève et dans un second temps par le Plan B !  
Des ateliers ponctuels directement reliés à certains spectacles ou concerts permettent de 
prolonger l’expérience de spectateur sur scène de manière plus ponctuelle.  
 
Un parcours de formation aux musiques électroniques, BPM, est proposé en collaboration avec 
l’École de Musique Jean-Wiener. Un atelier hebdomadaire a lieu à l’École tandis que 3 stages 
ouverts à toutes et tous sont organisés à Bizarre ! Il s’agit d’une proposition inédite à l’échelle de la 
Métropole qui vient renforcer la spécificité du projet de La Machinerie dans ce qu’il est en capacité 
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d’apporter à une collaboration vertueuse avec l’École de Musique. 
 
Une attention particulière est portée au public familial, grâce à des propositions accessibles 
d’ateliers à partager, notamment grâce à l’instauration d’une récurrence d’ateliers danse Grand 
format tout au long de la saison, dans chacun des lieux mais aussi en décentralisation sur le 
territoire vénissian, en complicité avec les structures sociales et d’accompagnement. 
 
Des soirées festives et événements spécifiques viennent proposer aux publics une expérience de 
décloisonnement entre pratique artistique et pratique de spectateurs – c’est notamment le cas de 
l’événement Shake it !, qui chaque saison invite les publics à découvrir des créations hybrides 
urbaines et contemporaines fabriquées à La Machinerie, tout en éprouvant les disciplines 
artistiques abordées, par la pratique. 
 
> L’Échangeur — Débats & rencontres thématiques  
La danse Hip Hop est le premier dénominateur commun des deux lignes artistiques ; si les autres 
formes présentes dans l’une et l’autre des programmations sont de prime abord très hétérogènes, 
elles se rencontrent de manière thématique, notamment à l’endroit où théâtre et rap révèlent 
ensemble points de vue et partis pris d’artistes sur le monde d’aujourd’hui. C’est pour favoriser 
l’interaction artistes/publics à cet endroit de prise directe avec la société que La Machinerie 
développe chaque saison un programme de rencontres et débats ouvert à tous et toutes.   
Les Itinéraires Bis proposent au Théâtre comme à Bizarre ! d’échanger avec les artistes à 
l’occasion d’une rencontre thématique reliée à la programmation, d’une conférence, d’une session 
d’écoute de l’actualité musicale, ou d’enrichir l’expérience du spectacle par une exposition.  
Quant aux Correspondances, elles invitent les spectateurs à interagir avec les équipes artistiques 
après un spectacle, une sortie de résidence ou un concert. 
 
> Livraisons en cours… — Voir la création en train de se faire 
Les artistes accueilli·e·s à La Machinerie s’inscrivent dans un subtil canevas qui articule les temps 
où ils doivent pouvoir travailler seuls et les temps où ils sont en capacité d’ouvrir les portes de leur 
univers et d’échanger avec les publics. Des sorties de résidences, répétitions publiques et suivis 
de création sont organisés ; réunis sous l’appellation Déballages ! ces actions invitent chacun à se 
confronter à la création en cours. L’occasion de découvrir les différentes étapes du processus de 
production d’un spectacle ou concert.  
Un autre dispositif spécifique, Circuit court, vise à faire circuler artistes et publics de La 
Machinerie et du Polaris de Corbas dans l’un et l’autre des lieux où ils présentent un avant-goût de 
leurs créations à venir.   
 
 
 

II- UNE CONSTRUCTION TERRITORIALE 

 

Les partenaires du territoire 

 

II-1 Un partenaire privilégié : l’École de musique 

 
Sur le territoire de Vénissieux, tous les équipements culturels municipaux travaillent ensemble à la 
construction de propositions artistiques et culturelles concertées et complémentaires, dans le 
cadre du projet de direction piloté par la Direction des Affaires Culturelles, en lien avec la politique 
culturelle menée par la Ville. Ainsi, des projets associant plusieurs équipements sont régulièrement 
développés, notamment en lien avec la politique culturelle de la Ville. 
 
Cependant, un partenariat privilégié est à l’œuvre avec l’École de musique Jean Wiener, pour 
différentes raisons : 
- L’École de musique forme des jeunes dans le champ des musiques amplifiées, ce qui l’a 
rapprochée de Bizarre !, dont l’expression publique est notamment le festival Les Arts d’Écho, ainsi 
que les cours de BPM (Parcours des pratiques électroniques). Un enseignant de l’École de 
musique anime les stages BPM proposés à Bizarre ! 
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- L’École de musique ainsi que La Machinerie sont des équipements travaillant dans le 
champ du spectacle vivant et proposent des actions et programmations complémentaires en 
termes d’esthétiques et de contenus de formation.  
 
Ce partenariat historique permet d’envisager le nouveau projet en tenant compte des compétences 
liées aux missions propres de l’École de musique, mais également aux compétences de 
collaboration acquises. 
Ainsi, dès lors qu’un projet nouveau se constitue, il est naturel d’en débattre avec l’École de 
musique et d’envisager les passerelles possibles, dans le respect des projets d’établissement de 
chacun. 
Par ailleurs, considérer que le territoire ne dispose pas « seulement » de deux équipements qui 
œuvrent dans le champ de l’accompagnement des musiciens, mais trois équipements, renforce le 
maillage du projet. La mutualisation des outils (lieux de travail, cours, ateliers) et des intervenants 
permet, là encore, de réfléchir à d’autres ramifications du projet. Par exemple : un ou une jeune 
inscrite à l’École de musique, dans un cursus des musiques amplifiées, pourra poursuivre ou 
compléter son apprentissage à Bizarre ! (répétition, structuration de son travail, de son groupe 
musical, accompagnement professionnel). Il ou elle pourra alors présenter son travail, soit à 
l’École de musique si la forme est petite, soit sur scène en 1ère partie d’un concert de Bizarre ! 
Lorsqu’il ou elle sera en mesure de proposer un concert complet, il ou elle pourra être programmé 
dans la saison des concerts de Bizarre !  
Le chemin inverse est aussi rendu possible par cette collaboration : des jeunes inscrits à Bizarre ! 
dans le cadre d’ateliers pourront facilement avoir accès aux programmes de formation de l’École 
de musique. 
Il s’agit là de Parcours envisageables également pour les amateurs, les spectateurs. Dès lors que 
les structures travaillent en synergie, les élèves/usagers/spectateurs sont invités à la découverte, 
au passage de l’un aux autres lieux. 
 
 

II-2 Des partenariats de projets 

 
Les actions sont pour la plupart développées en relation avec des partenaires relais du territoire : 
Équipements Polyvalents Jeunes (EPJ), Maisons de l’Enfance, Centres sociaux, Établissements 
scolaires, associations de prévention et d’accompagnement, maisons de retraite… 
Ce travail de partenariat permet ainsi de mettre en lien différents services impliqués notamment 
dans le cadre du PEDT. Cela favorise la circulation de l’information, l’implication des jeunes et 
moins jeunes, la cohérence de l’ensemble des propositions. 
Des actions sont déjà à l’œuvre : Les Arts d’Écho en est un exemple très parlant. Il s’agit d’une 
journée, organisée chaque année à Bizarre !, qui met en valeur le travail accompli par les jeunes 
accueillis dans les structures de Vénissieux, autour de la pratique en amateur. Sont également 
partenaires les EPJ et la Médiathèque. Une après-midi durant, les jeunes présentent leurs travaux, 
en musique, en danse, en graff... Des ateliers sont organisés (Blind test, street wear, Foot free 
style, beat-box…).  
Ce travail en lien avec le territoire permet de mettre en valeur les relations construites entre les 
différents équipements culturels de la ville, associés aux équipements d’accueil des jeunes. La 
dynamique ainsi créée peut faire émerger des vocations, des envies de s’inscrire soit à l’École de 
musique, soit à Bizarre !, de découvrir la Médiathèque… 
 
 

II-3 Un partenariat de complémentarité :  
Fêtes Escales 
 
Le festival Fêtes Escales, programmé en juillet et développé depuis de nombreuses années par la 
Ville de Vénissieux, rassemble un public très large de vénissians comme de métropolitains. La 
programmation musicale est éclectique, offrant à entendre aussi bien des musiques du monde, 
musiques métisses, musiques classiques que chanson française, rap, rock… Le festival est gratuit. 
La diversité des propositions, en soirée mais également en après-midi permet différentes entrées 
pour les familles comme pour les adolescents, les adultes. 
La convivialité de ce festival, programmé autour du 14 juillet, dans un grand parc à côté de la 
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mairie, en fait un festival d’été chamarré, joyeux, pratiqué par des spectateurs de tous âges. 
La programmation est confiée au programmateur de Bizarre !, ce qui contribue naturellement aux 
passerelles entre Fêtes Escales, La Machinerie et l’École de musique, en favorisant par exemple 
les sorties de résidence sur scène, les restitutions des travaux des groupes émergents, les 
premières parties de groupes confirmés.  
 
 
 
 
 

II-4 Les autres partenaires du territoire  
 
Les autres équipements culturels de la Ville sont également des partenaires privilégiés, tant les 
disciplines artistiques peuvent se mélanger, se compléter, travailler en synergie. 
Ainsi, la mise en évidence des différentes propositions musicales faites par l’École de musique, 
Bizarre !, le Théâtre et la Médiathèque, permet de montrer comment toutes les esthétiques 
musicales sont représentées et présentées aux publics sous diverses formes.  
Par ailleurs, le Street Art, relevant autant du champ des cultures urbaines que des arts plastiques, 
pourra être le lien entre Bizarre ! et le Centre d’Art (Arts plastiques). 
D’autre part, les arts visuels se retrouvent tout autant au Cinéma que dans le spectacle vivant où 
la vidéo est désormais très développée, ou encore dans le champ des cultures urbaines où les arts 
numériques mélangent son, lumière, images, théâtre, danse…  
 
Enfin, les partenariats avec les associations culturelles du territoire peuvent s’envisager au gré des 
projets développés par les uns et les autres et venir compléter l’offre sur le territoire. 
 
L’ensemble des équipements culturels, des événements et des projets développés à l’échelle de la 
ville constituent un ensemble significatif d’actions artistiques et culturelles.  
 
 
 
 

III- PARTENARIATS ET RÉSEAUX PROFESSIONNELS 

 
> Le Théâtre de Vénissieux développe un ensemble de partenariats avec différentes structures 
hors du territoire : 
- Biennale de la danse de Lyon 
- Festival Sens Interdits 
Dans les deux cas, les spectacles sont accueillis en co-réalisation. Ils sont souvent d’une 
envergure plus importante que celle des spectacles accueillis habituellement au Théâtre et 
proviennent, pour le festival Sens-Interdits, de pays extra-européens. 
Cette programmation permet de faire circuler les publics à l’intérieur de la métropole, voire de la 
région. 
 
> Le Théâtre de Vénissieux fait partie du Groupe des 20 de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Il 
participe à deux actions majeures qui sont, d’une part la Route des 20 organisée en janvier chaque 
année et la Route d’été en juin, destinées à la présentation de maquettes et à des Rendez-vous 
d’artistes. Cela permet de découvrir des compagnies et à terme de les faire circuler en région ; et 
d’autre part, la mise en place d’une procédure appelée Créadiff, qui permet de présenter des 
compagnies à l’ensemble du réseau G20 et d’en soutenir trois en création puis en diffusion.  
Au-delà de ces deux actions phares, le Groupe des 20 est un réseau de professionnels œuvrant 
avec les mêmes intentions de soutien à la création et aux artistes régionaux/les et à leur diffusion.  
Ce réseau est par ailleurs en dialogue permanent avec d’autres réseaux : Quint’Est, Groupe des 
20 Ile-de-France, le réseau de Théâtres de Suisse Romande. Des compagnies régionales sont 
invitées dans chacun de ces réseaux, afin de les faire connaître hors région, dans le même type 
de dispositif que la Route des 20 ou la Route d’été. 
 
> Le Théâtre de Vénissieux développe par ailleurs un réseau de moindre ampleur avec Corbas, 
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une ville mitoyenne, dans la perspective de faire découvrir les programmations des deux théâtres 
à leur public respectif. Des Apéros sans plateau pour le Polaris à Corbas, et des Bandes annonces 
pour le Théâtre de Vénissieux, sont des temps de présentation d’extraits d’un spectacle accueilli 
(souvent une création) dans le lieu voisin. Il s’agit donc d’une forme d’échanges entre les lieux et 
les compagnies. Les artistes sont rémunéré·e·s pour la construction de cette petite forme. 
> D’autres collaborations se précisent, notamment avec les villes situées dans le même bassin de 
population de la Conférence des Territoires Métropolitains (Métropole du Grand Lyon) : Feyzin, 
Corbas, St- Fons, Solaize et Vénissieux. Il s’agit de tisser des liens sur des projets partagés : lors 
de la saison 23/24, les 4 communes se sont réunies autour d’un projet de Breakdance avec 
différents types de publics. 
 
> Bizarre ! développe certaines de ses activités en lien avec le réseau S2M (Scènes de Musiques 
Métropolitaines), qui regroupe outre Bizarre !, trois SMAC de la Métropole : L’Épicerie Moderne à 
Feyzin, Le Périscope et Le Marché Gare à Lyon. 
Ainsi, certains projets sont construits à la fois en adéquation avec les spécificités de Bizarre ! et 
ses missions, mais également dans la perspective d’actions conjointes avec les autres scènes 
favorisant la circulation des publics, la complémentarité des projets et des esthétiques, la 
valorisation des compétences. Ainsi, des concerts sont coréalisés, les workshops mutualisés, des 
actions partagées, comme le concert des lycéens, ou encore la création d’un Pass S2M donnant 
accès à des offres tarifaires spécifiques.  
 
> Par ailleurs, depuis 2018, Bizarre ! a repris le flambeau de l’Original et est devenu l’antenne 
Auvergne-Rhône-Alpes du tremplin Buzz Booster. 
Buzz Booster est actuellement le seul dispositif national consacré à l’émergence et à la circulation 
des artistes Hip Hop émergent·e·s en France. Il relie les acteurs de référence du Hip Hop et est 
identifié par les porteurs de projets, notamment les groupes éloignés des cursus classiques de 
professionnalisation. Être référent régional est de nature à affirmer le positionnement de Bizarre ! 
dans l’émergence d’artistes Hip Hop régionaux/ales.  
Les esthétiques représentées et le format de Buzz Booster sont également cohérents avec l’envie 
de renforcer les passerelles à créer entre accompagnements des amateurs et des professionnels. 
La coordination régionale du Buzz Booster engage Bizarre ! dans : 
- L’émission de l’appel à candidature Régional du tremplin 
- La constitution d’un jury d’écoute indépendant constitué de professionnel·le·s 

régionaux/ales spécialisé·e·s 
- L’organisation de la finale régionale du tremplin  
- La programmation d’une résidence accompagnée pour le gagnant national  
- Une programmation du gagnant régional lors de l’année qui suit la finale régionale, ainsi 

que du lauréat du tremplin national. 
 
Cette participation au réseau doit permettre de créer des connexions et d’envisager des 
collaborations avec les acteur·ices Hip Hop nationaux/ales en développement, tels que La Place 
(Paris), le Flow (Lille), l’Affranchi (Marseille) ou encore Pick Up Productions (Nantes). 
 
Enfin, Bizarre ! est adhérent de Grand Bureau, réseau des professionnels des musiques actuelles 
en Auvergne-Rhône-Alpes. Créé en septembre 2016, ce réseau regroupe aujourd'hui environ 120 
structures membres de l’ensemble de la filière des musiques actuelles. Le réseau leur donne un 
cadre de coopération, les accompagne et valorise leurs activités. 
 
La participation, l’implication dans ces réseaux a bien pour finalité de faire connaître les artistes 
que chaque réseau soutient, ainsi que de promouvoir l’action de La Machinerie. Ce sont des 
espaces d’échanges entre professionnels qui favorisent la connaissance, puis l’accompagnement 
d’artistes. 
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IV- PERSPECTIVES 

 
Ainsi, les deux équipements culturels municipaux proposent chacun des esthétiques spécifiques à 
destination de publics assez différents. Mais le travail conjoint au sein d’une équipe unifiée, 
rassemblant des compétences très diverses, a contribué à la construction d’un projet unique au 
sein de la Machinerie. 
Il s’agit donc plus de diversité et de complémentarité que de différences, qui sont bien là l’enjeu 
d’un projet artistique commun. 
 
La première convention SCIN a permis de révéler les points forts que partagent les deux 
établissements, à savoir le travail en transversalité pour tout ce qui concerne la relation au public, 
aux amateurs, au territoire. De saison en saison, l’équipe a construit des schémas de travail assez 
spécifiques aux deux lieux rassemblés. La répartition des missions a évolué au fur et à mesure 
que se développaient les projets partagés. Le chemin parcouru en quatre ans est assez 
considérable. 
 
 

IV-1 Développement des publics 

 
La principale ligne de force du projet de La Machinerie dans son adresse aux habitant·e·s du 
territoire de Vénissieux et de la Métropole réside dans la grande hétérogénéité des propositions de 
sa ligne artistique. En effet, les programmations du Théâtre et de Bizarre ! combinées, la cible 
publique potentielle s’étend de 3 à 99 ans, avec un léger creux de vague à Bizarre ! constaté sur la 
tranche d’âge 18/25 ans des spectateurs individuels (hors publics de groupes). Absorbés pour 
beaucoup par le phénomène du streaming, ils ne viennent spontanément en salle pour se 
confronter à l’expérience du concert live qu’après 25 ans. Un travail rigoureux et étroit avec les 
relais du territoire qui pour certains accompagnent ces jeunes au quotidien est une fois de plus 
primordial pour l’équipe du service des publics afin d’essayer d’agir sur la cause. La politique 
tarifaire très basse, voulue la Ville, vient rendre accessible une fréquentation des lieux par ces 
jeunes adultes cibles, sans que cela ne soit pour autant un levier de mobilisation en soi.   
     
Les actions culturelles développées par le service des publics visent aussi à proposer aux 
habitant·e·s d’envisager un autre rapport aux lieux de spectacle et concert ; travailler sur 
l’attachement au lieu, au projet, à l’expérience qu’il propose dans l’interaction avec la création. 
Dans l’après crise-sanitaire, il est primordial de nous donner les moyens de réinscrire nos deux 
lieux au cœur du quotidien des vénissians pour qu’ils assurent leur vocation à s’affirmer comme de 
réels lieux de rencontre et de sociabilité. 
 
Une partie des spectateurs ne circule que sur l’une ou l’autre des programmations. Côté Théâtre, 
la pluridisciplinarité des formes artistiques présentées et l’identification de la programmation jeune 
public comme un réel atout du projet par les publics, permet de travailler sereinement à leur 
fidélisation. Côté Bizarre !, si la programmation est elle aussi pluridisciplinaire (le Hip Hop l’étant 
par définition), elle est plus resserrée sur des esthétiques Rap, tandis que l’écosystème des 
acteurs du Hip Hop dans l’agglomération s’est beaucoup développé ces dernières saisons. Dans 
ce contexte concurrentiel, un travail autour de l’attachement au lieu Bizarre ! et aux différentes 
strates de ses activités est primordial pour favoriser une fréquentation régulière des publics à 
l’échelle de la saison. C’est en ce sens que de nombreuses activités annexes à la programmation 
ont été développées, et qu’un abonnement permet aussi côté concerts de revenir sur plusieurs 
dates en bénéficiant d’un tarif très avantageux.  
    
Le développement d’un public intersectionnel La Machinerie, à même de circuler sur les 
programmations du Théâtre et de Bizarre ! est un autre enjeu qui prend peu à peu son essor. Une 
cible jeune trentenaire correspondant à la partie haute des tranches d’âge du public de Bizarre ! et 
à la partie médiane/basse de celui du Théâtre se dessine, notamment grâce aux liens que l’on 
trouve entre les lignes artistiques : 
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Les propositions d’abonnement croisé La Machinerie et la mise en place d’une billetterie unique 
commune vient rendre concrètement aisées ces circulations, tout en esquissant la possibilité d’un 
attachement des publics au projet dans sa globalité et non plus seulement à l’un ou l’autre des 
lieux.  
 
La dimension territoriale du projet et le dynamisme de la ville de Vénissieux qui ne cesse de croître 
et d’accueillir de nouveaux habitant·e·s sur l’ensemble de ses quartiers, ancre La Machinerie au 
cœur d’un bassin de population dynamique, en renouvellement perpétuel et donc en plein essor. 
Le seul nouveau quartier Grand Parilly et les nouveaux/nouvelles habitant·e·s attendu·e·s à court 
terme, est un enjeu d’hyper-proximité pour Bizarre ! comme pour le Théâtre.  
 
 

IV-2 Les nouveaux partenaires 

 
L’arrivée prochaine de la Cité Internationale des Arts du Cirque permet d’envisager différents types 
de collaboration. Tout d’abord sur la programmation cirque qui pourrait être complémentaire entre 
celle du Théâtre et les résidences réalisées à la CIAC. 
Par ailleurs, la proximité géographique avec Bizarre ! peut favoriser des échanges dans le 
domaine du son, des enregistrements… 
Ce partenariat a déjà commencé : à la fin de la saison 2022-23, deux petites formes de cirque ont 
été présentées l’une à l’École de musique, l’autre sur le parvis du Théâtre, lors de la présentation 
de saison. D’autres accueils de cirque auront lieu dans les prochaines saisons. 
 
 
 

CONCLUSION 

 
L’histoire du Théâtre et de Bizarre ! a conduit naturellement à renforcer ce que les deux, 
ensemble, structure et projet, avaient comme force commune, comme « ADN » commun : le 
soutien à la création, l’accompagnement des artistes, la médiation entre ces artistes et le public et 
de le transformer en un projet d’envergure, capable de rayonner sur le territoire métropolitain et 
régional, puis de le mettre en lien avec les réseaux nationaux, liés notamment à la diffusion des 
artistes. 
Nous pouvons mesurer, en regardant en arrière, le chemin parcouru et faire le constat que le 
rapprochement des deux équipements a trouvé son sens, ce qui n’était absolument pas évident au 
départ, tant les cultures professionnelles sont différentes. Les salariés qui redoutaient de perdre 
l’identité de chacun des lieux sont rassurés. On peut dire, qu’au contraire de la perte d’identité, La 
Machinerie a renforcé la visibilité des deux équipements, par le fait que le projet est maintenant 
porté par tous et qu’une identité globale s’est dessinée. 
Les nouveaux projets construits en commun sont un socle qu’il ne serait guère envisageable 
désormais de déconstruire. 
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Annexe II – Budgets prévisionnels 
 

CHARGES 2023 2024 2025 2026 

CHARGES DIRECTES 

60 Achats 368 500 € 366 930 € 361 750 € 357 100 € 

  Prestations de services 347 100 € 345 530 € 340 350 € 335 700 € 

  Achats matières et fournitures 11 400 € 11 400 € 11 400 € 11 400 € 

  Autres fournitures 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

61 Services extérieurs 55 800 € 53 800 € 53 800 € 53 800 € 

  Locations  28 500 € 28 500 € 28 500 € 28 500 € 

  Entretien et réparation 20 500 € 18 500 € 18 500 € 18 500 € 

  Assurance 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

  Documentation 1 800 € 1 800 € 1 800 € 1 800 € 

62 Autres services extérieurs 129 750 € 129 750 € 129 750 € 129 750 € 

  Rémunérations intermédiaires et honoraires 600 € 600 € 600 € 600 € 

  Publicité, publication 67 000 € 67 000 € 67 000 € 67 000 € 

  Déplacements, missions 27 700 € 27 700 € 27 700 € 27 700 € 

  Services bancaires, autres 11 950 € 11 950 € 11 950 € 11 950 € 

  Frais de gardiennage et entretien des locaux 22 500 € 22 500 € 22 500 € 22 500 € 

63 Impôts et taxes 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

  Impôts et taxes sur rémunération, 250 € 250 € 250 € 250 € 

  Autres impôts et taxes 750 € 750 € 750 € 750 € 

64 Charges de personnel 784 200 € 788 770 € 793 950 € 799 600 € 

  Personnel affecté 265 000 € 265 000 € 265 000 € 265 000 € 

  Rémunération des personnels (inclus charges) 501 900 € 506 400 € 511 500 € 517 000 € 

  Autres cotisations (FNAS, médecine du travail) 11 300 € 11 370 € 11 450 € 11 600 € 

  Autres charges de personnel 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 

65 Autres charges de gestion courante 19 500 € 18 500 € 18 500 € 17 500 € 

66 Charges financières         

67 Charges exceptionnelles 500 € 500 € 500 € 500 € 

68 
Dotation aux amortissements et provisions 
pour risque et charges  

41 000 € 41 000 € 41 000 € 41 000 € 

  TOTAL DES CHARGES 1 400 250 € 1 400 250 € 1 400 250 € 1 400 250 € 
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PRODUITS 2023 2024 2025 2026 

RESSOURCES DIRECTES  

70 
Vente de produits finis, de marchandises, 
prestations de services 

124 066 € 126 066 € 126 066 € 126 066 € 

  Prestation de service billetterie 78 066 € 77 066 € 77 066 € 77 066 € 

  Recettes des ateliers 29 500 € 31 500 € 31 500 € 31 500 € 

  venbtes de marchandises 11 000 € 11 000 € 11 000 € 11 000 € 

  Location diverses 5 500 € 6 500 € 6 500 € 6 500 € 

74 Subventions d’exploitation 1 246 184 € 1 249 184 € 1 249 184 € 1 249 184 € 

  État : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)         

  DRAC Scène de musique 100 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 

  DRAC Résidence 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 

  DRAC Action culturelle 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

  DRAC EAC 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 

  Région(s) :         

  Auvergne Rhone Alpes 80 000 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 

  Métropole de Lyon 57 434 € 57 434 € 57 434 € 57 434 € 

  Commune(s) :         

  dotation Ville de Vénissieux 699 750 € 699 750 € 699 750 € 699 750 € 

  Mise à disposition personnel 265 000 € 265 000 € 265 000 € 265 000 € 

  autres subventions (CNM, SACEM) 1 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 

  Fonds européens         

75 Autres produits de gestion courante 5 000 € 0 € 0 € 0 € 

  Dont cotisations, dons manuels ou legs         

  aide à l'embauche  5 000 €       

76 Produits financiers         

77 Produits exceptionnels         

78 Reprises sur amortissements et provisions 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 

  TOTAL DES PRODUITS 1 400 250 € 1 400 250 € 1 400 250 € 1 400 250 € 
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Annexe III – Indicateurs

 
 
 

 

Indicateurs CPO

Objectifs Indicateurs associés à l’objectif

Moyenne 4 

dernières 

saisons

Prévision

2022-23

Prévision 

2023-24

Prévision 

2024-25

Prévision 

2025-26

Nombre total de spectacles 42 41 36 34 34

Nombre de formations artistiques programmées (plateaux multiplex 

à Bizarre ! )
63 61 55 55 52

Dont discipline retenue pour l’appellation 60 60 52 52 50

Dont créations artistes associés co-produits ou en résidence 5 22 18 18 15

Dont provenant de compagnies régionales 8 29 29 20 12

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par une femme 17 24 21 21 20

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par un homme 42 30 28 28 26

Dont la direction artistique de l'équipe est mixte 7 7 6 6 6

Nombre total de représentations 67 61 58 53 52

Dont séances scolaires 26 20 20 18 16

Fréquentation totale des spectacles payants 9 499 17 975 15 000 14 000 14 000

Dont public jeune* 641 1 020 1 000 900 900

Dont public scolaire** 3 171 4 900 3 800 3 800 3 600

Nb d’établissements scolaires et universitaires partenaires 26 22 20 20 18

Nombre d’établissements partenaires en dehors du champ 

culturel et éducatif
22 20 18 18 16

LA MACHINERIE - 

VÉNISSIEUX

Objectif 1

DONNÉES EN SAISONS

Proposer une 

programmation témoignant 

de l’actualité de la création, 

en particulier des nouvelles 

écritures, notamment dans 

le champ esthétique retenu 

pour l’appellation.

Rapport aux publics 

Proposer une programmation témoignant de l’actualité de la création, notamment dans le champ esthétique retenu pour l’appellation

Objectif 2

Rapport aux publics

Objectifs Indicateurs associés à l’objectif

Moyenne 4 

dernières 

années

Prévision 

2023

Prévision 

2024

Prévision 

2025

Prévision 

2026

Budget global production/co-production 75 300,00 € 45 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 €

Dont numéraire 75 300,00 € 45 000,00 € 40 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

Dont numéraires pour artistes de la Région 63 500,00 € 40 000,00 € 35 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par une 

femme
24 750 20 000,00 € 15 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par un 

homme
55 300 20 000,00 € 20 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

Dont la direction artistique de l'équipe est mixte 6 625 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Nombre de co-productions 10 6 5 4 4

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par une 

femme
3 2 2 1 1

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par un 

homme
6 2 2 2 2

Dont la direction artistique de l'équipe est mixte 2 1 1 1 1

Dont artistes de la Région 11 5 5 4 4

Apport en numéraire minimum par co-prod 8 831,15 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Nombre de groupes/formations/Cies accueillis en 

résidences
34 25 22 22 22

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par une 

femme
8 9 8 8 8

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par un 

homme
24 13 12 12 12

Dont la direction artistique de l'équipe est mixte 2 3 2 2 2

Nombre de journées artistes professionnels au travail 192 150 150 150 150

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par une 

femme
41 50 55 55 55

Dont la direction artistique de l'équipe est assurée par un 

homme
142 92 87 87 87

Dont la direction artistique de l'équipe est mixte 9 8 8 8 8

DONNÉES FINANCIÈRES EN ANNÉES CIVILES

Objectif 3

Apporter un soutien au travail de création des artistes, notamment les équipes professionnelles du territoire d’implantation de la structure                                               

et à la diffusion de leurs œuvres

Apporter un soutien au 

travail de création des 

artistes, notamment 

les équipes 

professionnelles du 

territoire d’implantation 

de la structure, et à la 

diffusion de leurs 

œuvres
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Budget d’accueil   362 576,50 € 343 600,00 € 343 030,00 € 337 850,00 € 334 200,00 €

Dont discipline retenue pour l’appellation   350 000,00 €   330 000,00 €   330 000,00 €   300 000,00 €   300 000,00 € 

Budget global de production/résidence 94 957,00 € 59 000,00 € 54 000,00 € 44 000,00 € 44 000,00 €

Dont co-prod 75 300,00 € 45 000,00 € 40 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

Dont valorisation moyens techniques et professionnels     19 657,00 € 14 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 €

Chiffres impactés par le Covid : 

Fréquentation en baisse due aux fermetures

Coproductions : toutes les économies réalisées lors des annulations ont été transformées en aide à la création

Toutes les Cies dont le spectacle a été annulé ont été payées

Budget consacré au 

programme d’actions lié à 

la mention

Budget consacré au programme d’actions lié à la mention

Objectif 4

* bénéficiant du tarif jeune public

** bénéficiant du tarif groupe scolaire
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ANNEXE IV – La mise en œuvre du projet 

 
I- LE STATUT JURIDIQUE : Une régie 
autonome personnalisée 

 
Depuis janvier 2016, Bizarre ! et le Théâtre de Vénissieux sont regroupés sous la même 
structure juridique : La Machinerie. 
 

> La Machinerie est une régie autonome et personnalisée (RAP) qui gère et 
administre deux lieux, une équipe et des projets spécifiques et communs sur un 
même territoire.  

 
La Machinerie permet une gestion optimisée des équipements et le développement d’un projet 
d’établissement singulier, mettant l’accent sur les valeurs partagées, notamment les services 
rendus au public, comme aux artistes. 

 
La comptabilité publique assure un cadre budgétaire solide, renforcé par des conseils et un 
contrôle du comptable public.  
La personnalité morale permet à la structure de s’engager juridiquement et d’avoir, ainsi, toute 
indépendance pour signer des conventions, acquérir des biens et ester en justice. 
 

> Le Conseil d’administration  
La régie est administrée par un conseil d’administration et un directeur. Elle dispose de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière. 
Le Conseil d’administration adopte le budget, fixe les redevances et délibère sur toutes les 
questions intéressant le fonctionnement de la régie. Il se réunit au minimum une fois par 
trimestre. 
Le Conseil d’administration est composé de : 
7 élus et de 6 personnalités qualifiées (8 femmes et 5 hommes) : 
Les représentants du Conseil municipal de Vénissieux : 
Adjoint aux Finances, à la Culture et au Numérique (Président) 
Conseillère municipale  
Conseillère municipale 
Conseillère municipale 
Conseiller municipal  
Conseiller municipal  
Conseiller municipal  
Les personnes qualifiées : 
Personnalité culturelle – coordinatrice vie sociale à l’Ehpad du Tulipier  
Personnalité culturelle - Ex-Président de l’association Bizarre ! 
Représentante du public – Professeure au Collège Balzac - Professeur relais 
Représentante du public – Présidente des centres sociaux de Vénissieux 
Représentante du public – abonnée du Théâtre 
Représentante du public – abonnée du Théâtre 

 
Le Conseil d’administration élit en son sein le Président et ce dernier nomme le directeur·trice.  
La directrice est désignée ordonnatrice des dépenses et recettes.  
 
Le Conseil d’administration assure une liberté de programmation à la directrice, en charge de la 
programmation du Théâtre, et au programmateur musique et danse Hip Hop, en charge de la 
programmation à Bizarre ! 
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> Le comité de suivi  
Chaque année, un bilan qualitatif et financier du projet artistique et culturel de La Machinerie est 
communiqué aux partenaires publics et fait l’objet d’un rendez-vous de bilan et perspectives. 
Dans la perspective d’un renouvellement du conventionnement « Scène conventionnée d’intérêt 
national », un comité de suivi pour le projet artistique et culturel de La Machinerie sera 
reconduit. Il sera composé des représentants des partenaires publics, signataires de la 
convention quadriennale d’objectifs (Ville, DRAC Auvergne-Rhône-Alpes, Région Auvergne-
Rhône-Alpes), de la direction de La Machinerie.  
Ce comité se réunira au minimum une fois par an pour émettre des avis sur le projet et le bilan 
d’activité, le bilan financier et le budget prévisionnel, la politique des ressources humaines. 
 
 

II- LE PERSONNEL 

 
La Machinerie forme une seule équipe regroupant celle du Théâtre et de Bizarre ! 
Au total, La Machinerie regroupe aujourd’hui 17 postes permanents (dont 11 emplois de droit 
privé et 6 emplois de droit public mis à disposition par la Ville) et 5 postes en renfort accueil (de 
droit privé), soit 22 salariés. 

> 17 ETP (22 salariés dont 13 femmes et 9 hommes)  
 
La convention appliquée est la CCNEAC (Convention collective nationale des entreprises 
artistiques et culturelles).  
Le choix du mode de gestion (RAP La Machinerie) a permis de consolider cette équipe en 
mutualisant du personnel de La Machinerie. Cette mutualisation a été possible en regroupant le 
personnel par pôles de compétences. Ainsi, les responsables de pôles gèrent et coordonnent 
leur service : 

 Direction 
 Pôle programmation du Théâtre et de Bizarre ! 
 Pôle administratif  
 Pôle relations publiques et communication 
 Pôle technique / bâtiment 

 
Ce fonctionnement par pôle favorise le partage des compétences, la transversalité des missions 
sur les deux équipements et permet de mener plus facilement des projets communs sur le 
territoire.  
Comme évoqué précédemment, les restrictions budgétaires nous ont conduit, au moment de 
départs au sein du pôle relations publiques et communication, à ne pas renouveler un poste et 
répartir les missions sur trois postes au lieu de quatre, ainsi que sur le programmateur musique 
et danse.  
 

> Les intermittent·e·s et artistes intervenant·e·s 
CDDU ou CDD – techniciens/artistes  
Les artistes et techniciens viennent compléter l’équipe de La Machinerie.  
 Technicien·ne·s (son, lumière) pour le montage/démontage des spectacles et concerts et 

pour accompagner certaines résidences et suivre certains projets d’action culturelle  

 Artistes intervenant·e·s : pour mener des actions culturelles ou accompagner des artistes en 

résidence.  

 Artistes musiciens : La Machinerie emploie directement des artistes, plus particulièrement à 

Bizarre ! lorsque les groupes ne sont pas assez structurés notamment les artistes 

émergent·e·s. 

 

> Les institutions représentatives du personnel 
Du fait du passage à plus de 11 ETP, la structure a entrepris la mise en place en 2022 d’un 
Comité Social et Économique Conventionnel (CSEC), composé d’une déléguée du personnel et 
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son suppléant. La direction reçoit une fois par mois le CSEC et le consulte sur les sujets 
relevant de ses attributions. Le CSEC assure la gestion du budget dédié aux activités sociales 
et culturelles en complément du FNAS.  
 

> Les recrutements 
Tous les recrutements font l’objet d’une diffusion de l’offre d’emploi. L’application de la parité est 
respectée, dans la mesure du possible, dans le processus de recrutement. 
Les recrutements de la direction ont fait l’objet d’un appel à candidature, d’un comité de 
sélection, d’une présélection, de l’élaboration par les candidats sélectionnés d’un projet 
artistique et culturel, d’une soutenance devant un jury composé des collectivités territoriales et 
de la DRAC. 
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III- Caractéristiques des équipements 
 
La Machinerie regroupe deux équipements situés dans deux lieux séparés géographiquement. Le 
Théâtre et Bizarre ! sont distants de 1,7 kms. 
Les lieux sont mis à la disposition de la RAP La Machinerie par la Ville de Vénissieux. Cette 
mise à disposition fait l’objet d’une convention.  
 

 

III- 1 Les locaux du Théâtre  

Le Théâtre de Vénissieux est situé au 8 boulevard Laurent Gérin. Il est situé dans le quartier du 
centre, au cœur de la Maison du Peuple, qui héberge, outre le Théâtre, plusieurs syndicats, 
l’Espace arts plastiques Madeleine-Lambert et une petite salle (salle Rivat), louée pour diverses 
manifestations privées et publiques, utilisée par le Théâtre pour les petites formes précédant les 
spectacles. 
 

> Salle de spectacle  
La salle de spectacle a une jauge utile de 530 places.  
Ouverture du cadre de scène : 11m 
Hauteur du cadre de scène : 6,5m 
Largeur mur à mur : 18m 
Hauteur aux cintres : 10m 
Profondeur (à partir du rideau de fer) : 8m 
Profondeur totale : 12m avec proscénium 
Largeur proscénium : 13m maximum 
Profondeur proscénium (jusqu'au rideau de fer) : 4,3m 
Parquet incliné en chêne sur lambourde sans dessous de scène : 4 % 
 

> Hall  
Le hall est un espace convivial pour l’accueil du public. La billetterie est un point central du hall 
et permet d’accueillir et de renseigner le public (billetterie ouverte en semaine au public et les 
soirs des représentations).  
Un bar complète cet espace. Des boissons et une petite restauration sont à la disposition du 
public les soirs des spectacles (ouvert 1h avant et 1h après les représentations). 
 

> Loges 
Situées sous le plateau de scène, elles sont reliées à la scène par des escaliers côté cour et jardin 
et accessibles directement depuis l'extérieur : 4 loges individuelles pour 1 à 3 personnes + 1 loge 
collective pouvant accueillir 6 personnes + 1 foyer attente comédiens. 
Un espace buanderie : machine à laver, sèche-linge, fer est également à la disposition des 
compagnies accueillies.  
 

> Bureaux + salle de réunion 
Des bureaux et un espace de réunion viennent compléter l’équipement du Théâtre.  
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III-2 Les locaux de Bizarre ! 

Bizarre ! est situé au 68 boulevard Joliot-Curie (accueil et information) – 69 200 Vénissieux - et au 
9 rue Louis Jouvet – 69 200 Vénissieux (entrée salle de concert). 
Bizarre !  a été construit dans une partie des locaux de l’ancienne salle de spectacle Le Truck et 
est situé dans un quartier constitué d’usines, de commerces (Carrefour) et d’habitats, sur la ligne 
du Tram, à côté du boulevard périphérique. Ce quartier, Le Grand Parilly, est en pleine mutation et 
accueille des enseignes de la grande distribution, des logements, des espaces verts et la future 
Cité Internationale des Arts du Cirque. 
 

> Salle de concert  
La salle de concert de 200 m² a une jauge de 390 places debout. Elle est équipée d’une scène 
béton, d’un grill et d’une régie mobile lumière et son face / retour pour permettre l’accueil de 
concerts et spectacles. La salle de concert dispose aussi d’un espace bar intérieur et extérieur. 
 

> Studio de danse 
Construit pour l’accompagnement artistique et l’accueil de compagnie en résidence, le plateau 
de 160 m² est un outil de travail qualitatif et professionnel.  
Le studio accueille également des ateliers, stages et expositions. 
Il est équipé d’un plancher recouvert de tapis de danse, avec un pan de mur intégralement 
miroité. Il dispose d’un système son adapté au lieu et d’un grill équipé en projecteurs, offrant la 
possibilité de création lumière.  
 

> Salle Multimédia   
Cet espace de 35 m² est principalement dédié à des ateliers et cours de création vidéo et 
sonore comme la MAO (Musique Assistée par Ordinateur), le DJING, la photo ainsi que des 
ateliers d’action culturelle. Il est équipé de trois ordinateurs MAC ainsi que de matériels de MAO 
dont casques, logiciels MAO, logiciels photo, platines de mixage, console son, pour la création, 
la composition, le mixage, le montage. Il accueille notamment les cours de Djing, scratch et les 
Parcours des musiques électroniques, dispensés chaque mercredi en partenariat avec l’École 
de musique Jean-Wiener. 
 

> Locaux de répétition  
Bizarre ! dispose, en sous-sol, de trois studios de répétition, dont deux de 26 m² et un de 21 m². 
Tous équipés et adaptés aux musiques amplifiées, ces studios sont ouverts à la location pour 
tous les styles de musique. Ils disposent tous d’une batterie, d’un ampli guitare, d’un ampli 
basse, de pieds pour clavier, micros voix, pupitres, enceintes amplifiés et console son. Les 
studios servent aussi pour les ateliers de médiation et de découverte, autour des pratiques des 
cultures urbaines. 
Bizarre ! dispose également d’une cabine d’enregistrement reliée à l’un des trois studios.  
 

> Loges 
Bizarre ! dispose d’une grande loge pour accueillir les artistes de la programmation et ceux en 
résidence. En cas de co-plateau et/ou première partie, la salle multimédia est équipée pour se 
transformer en loge. 
 

> Foyer  
Un espace convivial, situé au centre du bâtiment, distribue les différents espaces du lieu.  
Cet espace favorise les rencontres et échanges entre les différents usagers de la structure 
(artistes professionnels, amateurs, participants des ateliers et équipe de Bizarre !). 
 

> Bureaux 
Bizarre ! est composé de deux bureaux (programmation et administration) et d’un grand open-
space équipé de 5 postes de travail.  
 
Les bureaux de l’équipe de La Machinerie sont répartis sur deux lieux séparés géographiquement. 
Une partie du personnel est amenée régulièrement à se déplacer à Bizarre ! ou au Théâtre.  
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IV- Le parc de matériel technique 
Le fonctionnement de La Machinerie permet naturellement de mutualiser une partie du matériel 
technique du Théâtre et de Bizarre !, diminuant ainsi le nombre de locations. 
Un investissement régulier et anticipé permet de renouveler le parc de matériel technique en 
fonction des besoins (remplacement matériel usagé, adaptation aux nouvelles technologies…) 
afin d’accompagner au mieux la création, de répondre et s’adapter aux besoins des artistes.  
 
 

 

V- Situation budgétaire et financements 
La RAP La Machinerie a un budget unique relevant de la nomenclature M4 (maquette 
budgétaire utilisée pour les EPCC). Les budgets des deux équipements (Bizarre ! et Théâtre) 
se distinguent par la mise en place d’une comptabilité analytique détaillée rendant, ainsi, 
possible un suivi budgétaire précis des deux projets. Les charges d’activités, coût de 
fonctionnement, investissement, subventions et autres recettes peuvent être fléchés par 
équipement.  
 
Le Conseil d’administration vote un budget primitif et adopte les décisions modificatives du 
budget. Le compte de gestion et le compte administratif font l’objet d’une approbation par le 
Conseil d’administration lors de clôture budgétaire.  
 

> Le budget total d’exploitation de La Machinerie s’élève à environ 1,4 M €.  
 

> Les dépenses 
L’accompagnement des artistes (soutien à la création, aide à l’émergence, aide à la résidence) et 
l’action culturelle sont au cœur du projet de La Machinerie et représentent plus de 30% des 
charges d’activités.  
La diffusion (accueils de spectacles et concerts) représente environ 23% des dépenses totales.    
Les autres dépenses correspondent aux frais techniques, interventions spécifiques pour aider à la 
structuration et au développement des groupes émergents, droits d’auteur, etc.  
 
Les dépenses dédiées au personnel permanent représentent 53 % du budget global.  
Les dépenses de fonctionnement et autres charges représentent environ 11% (hors 
communication).  
 

> Les financements 
La Machinerie reçoit des soutiens importants de ces partenaires institutionnels : 

 La Ville de Venissieux est le principal financeur de La Machinerie. Outre la mise à 

disposition des locaux (Théâtre de Vénissieux et Bizarre !) et la mise à disposition de 

personnel (6 agents) à hauteur de 265 000 €, la Ville verse une dotation de 699 750 

€ pour le fonctionnement et les activités du projet artistique et culturel de La 

Machinerie. 

 La DRAC Auvergne-Rhône-Alpes apporte un soutien à hauteur de 143 000 €, dont 

100 000 € pour le fonctionnement et les activités de Bizarre !, 15 000 € pour les 

résidences (soutien à la création) et 28 000 € pour l’éducation artistique et culturelle 

et l’action culturelle dans le cadre des résidences.  

 La Région Auvergne-Rhône-Alpes soutenait depuis plusieurs années le projet de 

« Scène conventionnée d’intérêt national » à hauteur de 130 000 €. La Région en 

2022 a souhaité réduire sa subvention à hauteur de 80 000 € (soit – 40%). La 

Région a néanmoins confirmé son engagement et sera signataire de la convention 

pluriannuelle d’objectifs.  
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 La Métropole soutient depuis plusieurs années le Théâtre de Vénissieux pour la 

diffusion et la création à hauteur de 57 434 €.  

Jusqu’en 2023, La Machinerie bénéficie de l’aide à l’emploi pour le poste de régisseur général 
et de l’aide exceptionnelle de l’État pour l’embauche d’un contrat d’apprentissage pour une 
durée d’un an à partir de septembre 2022.  
Des aides aux projets peuvent venir compléter et diversifier les financements, comme 
notamment les aides du CNV (pour l’activité de Bizarre !).  
Enfin, les recettes de billetterie, de location des studios et du bar viennent compléter les 
financements de La Machinerie, représentant environ 9% des recettes globales.  
 
Malgré une trajectoire budgétaire revue à la baisse, La Machinerie continue d’affirmer son rôle 
premier de soutien à la création, à l’accompagnement des artistes et à la diffusion sous toutes 
ses formes dans le cadre de la convention d’objectifs « Scène conventionnée d’intérêt 
national ».  
 


